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À la rencontre des artistes  
de Cultures croisées
À lire en pages 16-17

 La prochaine assemblée  
régulière du conseil aura lieu le 

MARDI 11 MAI
2021 À 19 H 30

Vous pouvez visionner les séances 
du conseil municipal diffusées sur la 
chaîne Youtube de la Municipalité

L'accueil de l'hôtel de ville est ouvert : 
Lundi 8 h 30 à 16 h 
Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 
Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 
819 835-5584  
info@compton.ca

Bientôt les inscriptions au 
camp de jour Kionata 
PAGE 6 

Offre d’emploi : Responsable 
des infrastructures 
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À propos du futur abri de sable 
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compton au boulot : bernard paquet

Le partage  
à travers l’art
page 19

le cycle de la vie

Le deuil en temps 
de pandémie
page 15

MERCI AU SOUTIEN FINANCIER  
DU MINISTÈRE DE LA CULTURE  

ET DES COMMUNICATIONS

Prenez note que la Municipalité doit encore se conformer aux directives du gouverne-
ment en ce qui a trait au télétravail, il est donc possible que certains services ne soient 
pas disponibles en personne.
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Séance ordinaire 
du Conseil de la 
Municipalité de 
Compton tenue le 
13 avril 2021
par visioconférence Zoom et diffu-
sée simultanément via le site Web 
de la Municipalité, à 19 h 30

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
- la signature d’un contrat de service d’ins-
pection et d’entretien du système d’alarme 
incendie de l’hôtel de ville avec la com-
pagnie Protection incendie Viking inc. au 
montant de 710 $ par année pour une 
durée de trois ans, soit 2021, 2022 et 2023, 
totalisant 2 130 $.

- la signature d’un contrat de service d’ins-
pection et d’entretien du système d’alarme 
incendie du Pavillon Notre-Dame-des-Prés 
avec la compagnie Sisco sécurité inc., au 
montant de 398 $ par année pour une 
durée de trois ans, soit 2021, 2022 et 2023 
totalisant 1 194 $.

- un budget de 450 $ pour souligner la per-
sévérance scolaire des jeunes de l’école 
Louis-St-Laurent à la suite de la recom-
mandation du Comité Familles et Aînés, 
à savoir de souligner 
leur persévérance tout 
particulièrement à la 
suite de l’année difficile 
durant laquelle ils ont 
dû s’adapter à plusieurs 
reprises. 

- Sonia Quirion, responsable du Loisir, de 
la Culture et de la Vie communautaire à 
participer au 8e Rendez-vous québécois du 
Loisir rural le 6 mai prochain. Le Rendez-
vous du Loisir rural aura pour thème Tous 
ensemble, malgré la distance! et se tien-
dra de façon virtuelle et sera organisé par 
Loisir et Sport Lanaudière en partenariat 
avec la Municipalité de Saint-Donat. Ce col-
loque est conçu pour répondre aux besoins 
et attentes des travailleurs municipaux 
en loisir et une occasion de formation, de 
réseautage et de partage d’idées.

- le directeur général à signer pour et au 
nom de la Municipalité, l’entente de par-
tenariat du camp de jour régional pour 
l’utilisation des infrastructures et du maté-
riel. La MRC de Coaticook tiendra le camp 
de jour avec une nouvelle formule adaptée 
aux consignes sanitaires requises en temps 
de pandémie.

- un budget de 1 200 $ pour souligner la 
reconnaissance envers les bénévoles de 

Compton. Malgré le contexte actuel de la 
pandémie qui perdure et des différentes 
consignes de la santé publique, le Conseil 
souhaite tout de même manifester sa 
reconnaissance envers ses bénévoles, ces 
derniers ayant fait preuve de résilience et 
maintenu leurs efforts pour garder le dyna-
misme au sein de tous les organismes qui 
oeuvrent sur le territoire de Compton.

- un montant budgétaire maximum de 
2 000 $ alloué pour l’achat d’arbustes dans 
le cadre de la Journée de l’Arbre sous la 
recommandation du Comité d’embel-
lissement qui propose d’organiser une 
distribution d’arbustes aux citoyens de 
façon sécuritaire sans contact, sous forme 
de service à l’auto.

- un budget maximum de 6 000 $ pour la 
réalisation de l’aménagement paysager de 
l’hôtel de ville, après que le Comité d’em-
bellissement se soit penché sur les plans 
d’aménagement paysager proposés par le 
CRIFA ainsi que sur la sélection des vivaces. 

- l’achat de cinq chèques-cadeaux de 30 $ 
auprès de fournisseurs locaux pour la tenue 
du tirage prévu à la suite de la tenue du 
sondage Participation citoyenne pour une 
politique environnementale à Compton en 
mars dernier.

- l’émission d’une attestation de conformité 
à la réglementation municipale pour l’ob-
tention d’un permis de catégorie épicerie à 
la Fromagerie de la Station.

- le secrétaire-trésorier à signer pour et au 
nom de la Municipalité l’entente entre la 
Municipalité de Compton et les Compto-
nales inc. concernant le Marché de soir de 
Compton, la Virée gourmande effective du 
1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 et 
une subvention de 20 000 $, soit 15 000 $ 
pour la Virée gourmande et 5 000 $ pour le 
Marché de Soir de Compton, payable selon 
les dispositions de l’entente.

- la tenue du concours Compton Fleurie - 
édition 2021 et autorise  la rémunération 
de deux juges (50 $ chaque juge) ainsi que 
trois repas (juges et conducteur bénévole) 
ainsi que des frais de déplacement pour 
le conducteur bénévole, soit une somme 
totale évaluée à 175 $. 

- le maire et le secrétaire-trésorier à signer 
pour et au nom de la Municipalité le Proto-
cole d’entente d’utilisation d’infrastructures 
de la Municipalité de Compton entre la 
Municipalité et le centre de services scolaire 
des Hauts-Cantons et autorise le maire et le 
secrétaire-trésorier à signer pour et au nom 
de la Municipalité le Protocole d’entente 
sur l’usage de locaux voisins entre la Muni-
cipalité de Compton, le centre de services 
scolaire des Hauts-Cantons et le Centre 
de la Petite Enfance Les Trois Pommes de 
Compton inc.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE
- le contrat de marquage de 
la chaussée 2021 à Durand 
Marquage et Associés inc., 
plus bas soumissionnaire 
conforme, au montant de  
16 874,46 $. 

- le contrat de débroussaillage et de fau-
chage de bords de routes du secteur ouest, 
à Transporteurs Sherbrooke unifié au tarif 
horaire de 150 $ pour 140 heures totalisant 
une dépense de 21 000 $.

- le contrat de fauchage des bords de che-
mins du secteur est à Mathieu Létourneau 
au tarif de 70 $ l’heure pour un maxi-
mum de 50 heures totalisant un montant  
de 3 500 $.

- le contrat de la tonte des espaces verts 
des immeubles de la Municipalité incluant 
la collecte des feuilles mortes, à Les 
Pelouses S.S selon l’option A de la saison 
2021 au montant de 16 500 $.

LA MUNICIPALITÉ ENTÉRINE
- l’inscription de madame la conseillère 
Danielle Lanciaux à la journée de formation 
Agriculture urbaine  dans le cadre des ate-
liers verts en mode virtuel 2021 organisés 
par l’organisme Les Fleurons du Québec et 
qui s’est tenue le 8 avril dernier au coût de 
45 $ (matinée seulement).

LA MUNICIPALITÉ NOMME
- mesdames Jacinthe Audet et Annie Viens 
en tant que membres citoyennes au sein 
du Comité Familles et Aînés à compter 
de la présente. Leur premier mandat de 
deux ans renouvelable prendra fin le 31 
décembre 2022.

- monsieur Danny Roy en tant que membre 
citoyen au sein du Comité consultatif d’ur-
banisme à compter de la présente et son 
premier mandat de deux ans renouvelable, 
prendra fin le 31 décembre 2022.

- madame Christine Breton en tant que 
membre citoyenne au sein du Comité 
d’embellissement à compter de la présente 
et son premier mandat de deux ans renou-
velable, prendra fin le 31 décembre 2022.

LA MUNICIPALITÉ APPROUVE
- la programmation des activités extérieures 
pour aînés totalisant un budget de 5 000 $ 
dans le cadre de la subvention Programme 
Nouveaux horizons aînés. Considérant 
la subvention obtenue au montant de 

5 000 $, l’utilisation de 
celle-ci vise à établir 
cette programmation 
qui se tiendra les mar-
dis après-midi du 18 
mai au 28 septembre.

- le remplacement 
de l’annexe B de l’entente portant sur 
l’utilisation de certains équipements de 
loisirs de la Ville de Coaticook fixant la 
répartition de la dette des travaux de 
rénovation de l’aréna de Coaticook de la 
Municipalité de Compton à 7 835 $ à verser le  
1er août 2021 et 1er août 2022.

- le budget révisé 2021 de l’Office d’habi-
tation de la Vallée de la Coaticook pour 
Compton, portant la contribution de la 
Municipalité à  13 427 $ et autorise, sur 
demande, le versement de la contribution 
à l’Office d’habitation de la Vallée de la 
Coaticook pour Compton.

Dépôt et approbation du Rapport annuel 
2020 en sécurité incendie de la MRC de 
Coaticook
Dans le cadre du Schéma de couverture de 
risques en incendie de la MRC de Coaticook, 
un rapport annuel doit être produit permet-
tant ainsi de documenter et d’établir les 
statistiques en incendie sur le territoire, 
en conformité avec l’article 35 de la Loi 
sur la sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4). 
Le conseil de la Municipalité de Compton 
prend en compte le rapport annuel pour 
l’année 2020 de la MRC de Coaticook tel 

Nomination d’un nouveau directeur du 
Service de sécurité incendie
C’est avec plaisir que je vous annonce la 
nomination de Jonathan Garceau à titre 
de directeur du service de sécurité incen-
die. M. Garceau est entré en fonction le 29 
mars 2021. Je suis très fier de l’accueillir 
au sein de notre équipe et lui souhaite la 
bienvenue. Il faut aussi souligner le tra-
vail exceptionnel de M. Éric Brus qui a su 
assurer l’intérim du poste de directeur du 
service et l’aide, tout aussi exceptionnelle 
de M. Sean Marshall, capitaine de la bri-
gade, lors de cette transition.  

Accident sur la route 147
Je veux prendre quelques lignes pour souli-
gner l’excellent travail de nos pompiers lors 
de l’accident tragique qui s’est déroulé sur 
la route Louis-S.-St-Laurent à Waterville le 
15 mars 2021. Nos pompiers ont su inter-
venir avec brio. Mentionnons que la qualité 
de leur travail est aussi soulignée par des 
partenaires et autres intervenants qui ont 
pris part à l’intervention. Nous pouvons 
être fiers de notre brigade. J’en profite 
aussi pour offrir toutes mes sympathies à la 
famille de la victime. 

Départ des employés temporaires affec-
tés au déneigement
Sur un autre plan, je remercie l’ensemble 
des employés temporaires du Service des 
travaux publics qui nous ont accompagnés 
pendant la saison hivernale et qui ter-
minent maintenant leurs fonctions avec 
le départ de la neige. Merci à Alain Boulé, 
Brandon Charleau, Guy Duranleau, Jacques 
Robidoux et Jean-René Rompré. Je saisis 
l’occasion de remercier l’ensemble du per-
sonnel affecté au déneigement pour les 
heures et les conditions parfois difficiles 
dans lesquelles ils doivent opérer. 

Personnel électoral
Finalement, le processus électoral débutera 
sous peu, et à titre de président d’élection, 
je procéderai à l’embauche du personnel 
électoral. J’invite toutes personnes intéres-
sées à occuper un poste lors des prochaines 
élections à acheminer leur candidature 
à directiongenerale@compton.ca. Une 
annonce sera affichée prochainement sur 
le site Internet de la Municipalité, restez à 
l’affût.

-	 Phililppe de Courval, Directeur général

Écho du 
directeur 
général
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qu’adopté par la MRC en mars dernier 
et en fait sien. Les Municipalités locales 
doivent aux termes de l’article 34 de la 
Loi sur la sécurité incendie «communiquer 
au ministre, au plus tard le 31 mars de 
l’année qui suit l’incendie, la date, l’heure 
et le lieu de survenance de l’incendie, la 
nature des préjudices, l’évaluation des 
dommages causés et, s’ils sont connus, 
le point d’origine, les causes probables et 
les circonstances immédiates de l’incendie 
que sont, entre autres, les caractéristiques 
de l’immeuble ou des biens endommagés 
et le déroulement des événements», com-
munément appelé «DSI». Il est donc résolu 
d’approuver le rapport annuel de la MRC 
de Coaticook, tel que présenté et de trans-
mettre une copie de la présente résolution 
à la MRC de Coaticook et au ministère de la 
Sécurité publique.

Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local (PAERRL) - Reddition 
de compte
Comme le ministère des Transports a versé 
à la Municipalité une aide financière de 
678 557 $ pour l’entretien du réseau rou-
tier local pour l’année civile 2020 et que 
les bénéficiaires d’une telle aide financière 
ont l’obligation d’effectuer leur reddition de 
comptes à l’intérieur de leur rapport finan-
cier, il est résolu que le Conseil atteste de la 
véracité des frais encourus au 31 décembre 
2020 totalisant 1 436 227 $ attribuables à 
des dépenses de fonctionnement admis-
sibles et ayant été réalisées sur des routes 
de niveaux 1 et 2.

Renouvellement au Conseil Sport Loisir  
de l’Estrie
Considérant la pertinence pour la Municipa-
lité d’adhérer à titre de membre municipal 
au Conseil Sport et Loisir de l’Estrie pour leur 
expertise dans les différents dossiers liés aux 
loisirs, il est résolu que la Municipalité adhère 
à titre de membre 
municipal au Conseil 
Sport et Loisir de 
l’Estrie  pour 2021-
2022 et verse la 
cotisation annuelle 
de 100 $ et délègue 
monsieur le conseil-
ler Marc-André Desrochers et madame Sonia 
Quirion pour participer à l’assemblée géné-
rale annuelle du 27 mai 2021.

Demande de modification de zonage afin 
d’agrandir la zone C-7 à même une partie 
de la zone P-6 et de retirer le lot 2 354 937 
du règlement relatif aux projets particu-
liers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
numéro 2020-171
La demande de changement de zonage a 
été reçue le 6 mars 2021. La demande vise à 
inclure le lot 2 354 937 cadastres du Québec 
de la zone P-6 à la zone C-7 et à retirer le lot 
du Règlement relatif aux projets particuliers 
de construction, de modification ou d’occu-
pation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 
2020-171. Dans la demande, il n’y a pas de 
projet précis présenté. Situé près du cimetière 

(The Compton Cemetery Company), l’im-
meuble visé par la demande représente un 
lieu de culte et de recueillement historique 
pour la population de Compton et des régions 
avoisinantes. Le règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
offre une plus grande possibilité de projets 
qu’un changement de zonage. Le PPCMOI 
permet un droit de regard municipal et 
citoyen sur les projets en vue de protéger le 
développement futur de la propriété. Le PPC-
MOI est un outil qui facilite la mise en valeur 
d’emplacements particuliers et facilite la 
reconversion d’immeuble et d’insertion dans 
la trame urbaine. Le PPCMOI a été instauré 
pour permettre à des citoyens promoteurs 
de démontrer la pertinence de leur offre de 
développement. Selon la recommandation 
du Comité consultatif d’urbanisme relative 
à cette demande, il est résolu de refuser 
la demande de changement de zonage à 
l’effet  d’inclure le lot 2 354 937 du cadastre 
du Québec de la zone P-6 à la zone C-7 et de 
retirer le lot du Règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
numéro. 2020-171.

Demande de permis dans le cadre du 
Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) – Aménagement 
d’une enseigne au 6880, route Louis-S.-
St-Laurent (zone C-6)
À la suite de la présentation d’une 
demande de permis pour l’aménagement 
d’une enseigne au 6880, route Louis-S.-St-
Laurent et après analyse de la demande, 
les membres du Comité consultatif d’ur-
banisme ont formulé le commentaire 
suivant : Que l’éclairage se dirige vers le 
sol. Comme le Comité consultatif d’urba-
nisme recommande favorablement cette 
demande au Conseil, le Conseil autorise 
la présente demande de permis telle que 
présentée en tenant compte du commen-
taire décrit.

Demande de dérogation mineure – 489 
rue Carmen
Le Conseil a reçu une recommandation favo-
rable du Comité consultatif d’urbanisme 
(résolution 001-2021-02-15) à l’égard de la 
demande de dérogation mineure numéro 
2021-001 visant à obtenir une deuxième 
entrée charretière. La demande de déroga-
tion mineure concerne le lot 6 315 518 du 
cadastre du Québec situé au 489, rue Carmen 
à Compton et qu’il s’agit d’une résidence à 
construire. L’immeuble visé par la demande 
est situé à l’intérieur de la zone V-1, au plan 
de zonage faisant partie intégrante du règle-
ment de zonage 2020-166 et la demande de 
dérogation mineure respecte les objectifs du 
plan d’urbanisme et est conforme en date du 
26 janvier 2021 et le coût exigible a été payé. 
La demande ne porte pas atteinte à la jouis-
sance par les propriétaires des immeubles 
voisins de leur droit de propriété et est admis-
sible à une dérogation mineure. L’entrée du 
chemin Ives Hill est existante depuis plusieurs 
années et la visibilité est réduite de l’accès 
de l’entrée charretière du chemin Ives Hill. 
De plus, il s’agit d’une route de circulation de 
camions lourds vers les bancs d’emprunt de 
sable et de gravier. Le conseil accepte cette 
demande en autorisant l’aménagement 
d’une deuxième voie d’accès par le chemin 
Ives Hill conditionnellement à ce que l’entrée 
de la rue Carmen soit l’entrée principale.

Dépôt du procès-verbal de la rencontre 
du Comité consultatif d’urbanisme tenue 
le 15 mars 2021

OFFRE D’EMPLOI
Responsable des 
infrastructures
MISSION DU SERVICE
Le Service des infrastructures de la Municipalité voit à la conception, la 
construction, l’amélioration, la réfection, la vente et l’acquisition des infras-
tructures du réseau routier, des bâtiments, des réseaux d’aqueduc, d’égouts 
et d’éclairage des rues et des parcs et espaces publics, en plus d’en faire les 
inspections. Pour ce faire, le service travaille en étroite collaboration avec 
plusieurs autres services, dont le Service des travaux publics qui se consacre 
à l’entretien des infrastructures municipales.

Le Service des infrastructures s’assure aussi de la planification, l’organisa-
tion et la gestion, des activités relatives aux réseaux d’aqueduc, d’égout et 
d’éclairage des rues, incluant le traitement des eaux usées et l’approvision-
nement en eau potable.

DESCRIPTION DU POSTE
Sous la supervision du directeur 
général, le responsable du service 
des infrastructures doit planifier, 
organiser, diriger, contrôler et coor-
donner les ressources matérielles et 
financières de son service. Il s’agit 
d’un poste cadre sans supervision de 
personnel. Le responsable doit donc 
effectuer des tâches administratives 
et des tâches terrains telles que des 
inspections d’infrastructures et de 
chantiers.

EXIGENCES
•	 Posséder une technique en génie 

civil ou une formation équivalente;
•	 Posséder de 3 à 5 années d’expé-

rience pertinente;
•	 Détenir un permis de conduire 

valide classe 5.

CONDITIONS DE TRAVAIL
Il s’agit d’un poste cadre à temps 
plein avec un horaire de travail de 
35 heures/semaine. Les conditions 
de travail du personnel sont régies 
par le Recueil de gestion des res-
sources humaines de la municipalité 
de Compton.

RÉMUNÉRATION
La rémunération du personnel de la 
municipalité de Compton est établie 
par les échelles du Recueil de ges-
tion des ressources humaines de 
la municipalité. Pour l’année 2021, 
l’étendue du salaire annuel de 
base fixé sur 35 heures/semaine 
de la classe du présent poste est la 
suivante :

52 907 $ - 62 335 $

DÉPÔT D’UNE CANDIDATURE
Les personnes souhaitant dépo-
ser leur candidature pour le 
présent poste doivent acheminer 
une lettre de présentation et un 
curriculum vitae à M. Philippe De 
Courval, directeur général avant le 
6 mai 2021 à 16h aux coordonnées 
ci-dessous :

MUNICIPALITÉ DE COMPTON
3 chemin de Hatley
Compton (Québec), J0B1L0
directiongenerale@compton.ca

NOTE  : Ce poste est offert aux 
hommes comme aux femmes.  Le 
genre masculin est employé pour 
seules fins d’alléger le texte.

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC)  J1A 2N9 
Tél. 819 849-7913

 info@chezchanel.com  www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension
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Cartes de bingo CIGN disponibles  
au Dépanneur Relais du Domaine  
et au Marché Tradition Patry & Fils

Arthur L'aventurier 
16 mai

Les aventuriers voyageurs 
 Hawaii - 13 mai

 

Ça s'appelle un

spectacle privé !

 

 

Plus intime que ça...
 

Maude Landry - 14 mai
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Une communauté 
bienveillante 
pour les aînés
PAR SYLVIE LEMONDE, CONSEILLÈRE MUNI-
CIPALE ET RESPONSABLE DES QUESTIONS 
FAMILIALES ET DES AÎNÉS

Le Centre d’Action bénévole (CAB) de la 
MRC de Coaticook a mis en place, depuis 
quelques années déjà, une approche 
d’accompagnement qui porte le nom de 
Communauté bienveillante pour les aînés. 
« Au cœur de l’approche se trouve la mise 
en place d’un réseau de plusieurs dizaines 
« d’éclaireurs », c’est-à-dire des citoyens 
en contact régulier avec la clientèle aînée, 
formés pour repérer des personnes âgées 
en situation d’isolement ou de vulné-
rabilité », explique Patrick Lajeunesse, 
ex-agent de participation sociale des 
aînés.

La Municipalité de  Compton  coopère  à  
cette  initiative et nous avons, nous aussi, 
nos « éclaireurs ». Mais au-delà des per-
sonnes formées et déjà impliquées dans 
cette admirable initiative, je crois toutefois 

que nous devons tous être des éclaireurs 
et mettre nos lunettes d’éclaireur, ce qui 
signifie être sensibles aux personnes de 
notre entourage et porter un intérêt à ce 
que les gens vivent pour constater des 
signes de changement. En cette période 
névralgique, nous vivons davantage d’iso-
lement et nos aînés se sentent parfois et 
même souvent délaissés ou abandonnés. 

Les stratégies de repérage des personnes 
isolées socialement ne sont pas abon-
dantes, mais parfois un geste tout simple 
peut être posé. Il est vrai qu’en cette 
période de confinement, nous ne pouvons 
aller frapper à la porte de notre voisin ou 
de notre voisine, mais nous pouvons tou-
tefois les appeler. Un simple petit coup de 
fil peut faire toute une différence dans la 
journée d’une personne seule. Allonger 
un peu le discours sur le trottoir si nous 
croisons quelqu’un, aller au-delà du « 
comment ça va ? » peut aussi être béné-
fique pour les deux. Je pense que nous 
avons tous ce besoin de contact. Donner 
un p’tit coup de main à un voisin ou une 
voisine, lui apporter son épicerie; un p’tit 
service qui permet de créer un contact et 
s’informer. Dans cette croisade de sup-
port et d’accompagnement, n’oublions 
pas également les proches aidants. Cette 
période est tout aussi éprouvante pour 
eux. 

Bref, soyons des guides pour nos aînés, 
soyons solidaires. Ayons à cœur le bien-
être de nos aînés !  

Dans cet article, je me soucie davantage 
de nos aînés, mais la préoccupation est 
la même pour nos jeunes, adolescents, 
jeunes adultes et familles. Mettons  nos 
lunettes d’éclaireurs ! 

En tout temps, vous pouvez contacter : 
Centre d’Action bénévole de Coaticook : 
819 849-7011
Serge Fournier, travailleur de milieu 
auprès des aînés : 819 345-0877
Patricia Patino, intérim de Catherine Des-
jardins, agente de participation sociale 
des aînés 819 849-7011, poste 216

L’écho du conseil municipal

Marché Patry et fils

Produits locaux

Viandes fraîches, 
charcuteries et  
fromages fins 

Abondance de fruits  
et légumes de qualité

Mets préparés maison  
et produits régionaux

Ouvert tous les jours  
de 8 h à 21 h | 819 835-5492

Ample sélection  
de vins haut de gamme 
et de spiritueux

Votre marché de quartier

Pour le plaisir de 
mieux manger 

OUVERT 7 JOURS SUR 7 
440, chemin Hatley, Compton QC  J0B 1L0 
819 835-5301   fromagerielastation.com

  
FABRIQUER  
LE PLAISIR

Fromages fermiers biologiques  
DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

info@jmmartineau.com

C’est le temps de  
s’inscrire au camp de jour !
Youpi! C’est officiellement confirmé, le ser-
vice d’animation estivale du camp Kionata 
se tiendra du lundi 28 juin au vendredi 20 
août comme prévu, parmi nos cinq points 
de service habituels (Coaticook, Compton, 
Dixville, St-Edwige, Waterville).

Les inscriptions se  
tiendront du lundi 3 mai 

au vendredi 24 mai.

Une nouveauté cet été, des camps spéciali-
sés variés et attrayants vous sont proposés 
en plus des camps réguliers (sports, arts, 
sciences),  ce beau projet sera dévoilé sous 
peu, restez attentifs à notre page Facebook 
www.facebook.com/campkionata1 et à 
notre site Web www.campkionata.com/

Nous avons 
aussi des postes 
à combler ! 
Nous sommes en recrutement pour 
notre équipe d’accompagnement et 
aussi en animation, et ce, pour les cinq 
points de service! Rendez-vous sur 
notre site Web pour plus de détails.

Notez bien que le contexte actuel 
doit demeurer tel quel concernant les 
mesures sanitaires pour que la tenue du 
camp demeure possible.

Tél. : 819 835-5447 Tél. : 819 835-5447 
garageboivin@hotmail.comgarageboivin@hotmail.com

Patrick et DanielPatrick et Daniel

Changement de pare-brise
NOUVEAU SERVICE !
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Jordane vous attend!

819 835-0052
www.lecinquiemeelement.ca

VIDANGE DES INSTALLATIONS  
SEPTIQUES 2021
Le programme de vidange des installations septiques se poursuit en 2021. Les 
fosses des municipalités de Compton-secteur Est* seront vidangées au cours de 
la période du 24 mai au 25 juin 2021 (voir la carte ci-dessous).

*Chemins situés à l’Est de la route 147 (du côté de Martinville).

Pour 2021, seules les fosses des résidences permanentes seront vidangées 
puisque les installations saisonnières ont été vidées il y a deux ans. 

Au moins deux semaines avant la vidange, une lettre et/ou un courriel sera 
envoyé à tous les propriétaires afin de leur indiquer leur semaine de vidange et 
les consignes à respecter.Pour toutes informations supplémentaires, visitez site 
le Web de la MRC de Coaticook, section « Fosses septiques » au www.mrcde-
coaticook.qc.ca .

Pour informations :
Jannick Champagne, Agente de projet en environnement, MRC de Coaticook 
environnement@mrcdecoaticook.qc.ca 

Réal Bergeron
Tommy Béliveau
Bertrand Gagnon
Louis-Phillipe Dubé
Andréa Vaillancourt
Jacqueline Cloutier
Jacques Tremblay

819 849.6688   info@cfcoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante 
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos 
professionnels, vous en serez encore mieux informés !

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

Diane Bouchard
Thérèse Rouillard
René Grenier
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Ventes-débarras 
interdites
En raison de la pandémie de la COVID-19, 
les ventes-débarras (ventes de garage), 
organisées par des citoyens sur le terrain 
de leur domicile privé, sont interdites en 
zone rouge et en zone orange, au même 
titre que tout rassemblement.

 
 

Ajoutez une touche fleurie à
votre milieu et INSCRIVEZ-VOUS.

De nombreux prix seront offerts,
pas besoin d'être un grand

jardinier pour gagner! Le
concours est ouvert à tous les

amateurs et les passionnés.
Concours organisé 

par le comité d’embellissement de
la Municipalité de Compton

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
 

Nom : 

Adresse : 
 
Téléphone : 

Courriel : 

Commerces et entreprises (ex. gîtes, restaurants, campings, lieux de cultes, etc.).   

Résidences avec aménagement visible de la rue.  
(dans la terre et non sur le balcon).

Balcons (paniers suspendus, boîtes à fleurs, végétaux en pots) 
visibles de la rue ou d’un parc.

Exploitations agricoles en activité (l’ensemble : la résidence, l’accès à l’exploitation
agricole et les bâtiments d’exploitation).  

Nouvel aménagement ou ajout d’une nouvelle plate-bande 
(qui a été réalisé durant l’année du jugement)

Compléter le formulaire en ligne sur compton.ca
Ou compléter le présent formulaire d'inscription et le
déposer dans la boîte de courrier près de l'entrée
principale de l'hôtel de ville.

Pour participer à ce concours, vous avez 2 options:

DATE LIMITE D'INSCRIPTION 
9 JUILLET 2021

Compton

Fleurie

PLUSIEURS PRIX À
GAGNER 

Concours

Je désire faire partie du prix Coup de cœur du public et
j'accepte que mon adresse soit diffusée publiquement. Courriel : loisirs@compton.ca

Tél. : 819 835-5584

À propos du futur 
abri de sable
Comme plusieurs le savent déjà, la Municipa-
lité effectue une partie de son déneigement 
à l’interne. En ce sens, elle entrepose un 
amas de sable sur le terrain de son garage 
municipal dans lequel elle mélange du sel 
à titre d’abrasif sur les chemins. Suite à une 
inspection du ministère de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements 
climatiques découlant d’une plainte, la Muni-
cipalité a reçu un avis de non-conformité 
le 15 janvier 2019 l’informant qu’elle ne 
respectait pas certains éléments de l’article 
20 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment. Depuis, la Municipalité effectue des 
démarches pour élaborer un projet visant à 
se conformer.

Pour ce faire, la Municipalité de Compton 
a embauché une firme d’ingénierie pour 
effectuer des études et explorer des scéna-
rios. D’abord, la Municipalité s’est basée sur 
le Guide des bonnes pratiques et des carac-
térisations des centres d’entreposage et de 
manutention des sels de voirie du ministère 
des Transports. Elle s’est aussi appuyée sur 
le Guide relatif à l’aménagement et à l’ex-
ploitation d’un centre d’entreposage et de 
manutention des sels de voirie du ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques.

Après analyse et discussions avec le 
ministère, la Municipalité retient qu’il est 
nécessaire d’avoir une structure qui recouvre 
l’amas, ainsi qu’une zone avec un sol imper-
méable permettant de contenir les eaux 
de pluie qui se chargent du sel renversé 
sur la chaussée lors de la manutention et 

du nettoyage des véhicules. Aussi, les eaux 
chargées en Nacl doivent être canalisées 
pour éviter qu’elles se déversent dans l’en-
vironnement avec des quantités de sel ne 
respectant pas les normes.

Ainsi, la Municipalité a débuté les analyses 
visant la construction d’un dôme et l’amé-
nagement d’un espace imperméable de 
manutention. En ce qui concerne la surface 
imperméable, la Municipalité a opté pour 
une localisation près des infrastructures exis-
tantes, limitant ainsi la zone de pavage à 
faire pour regrouper le dépôt actuel de sel, 
le futur abri de sable, le garage municipal, 
la zone de chargement et la zone de net-
toyage, cette dernière nécessitant un accès 
à l’eau déjà accessible au garage municipal.

Finalement, pour canaliser et gérer l’eau 
chargée de sel, la Municipalité a opté pour 
des bassins. L’eau chargée de sel ruissellera 
sur la surface imperméable en direction 
de bassins imperméables. Cette eau, avec 
une concentration probablement trop éle-
vée de Nacl, une fois dans les bassins, sera 
diluée naturellement par l’eau de pluie. 
Une fois diluée, elle franchira une zone de 
débordement pour se diriger dans un fossé 
naturel déjà existant. L’eau qui s’écoulera à 
cet endroit devrait donc respecter les concen-
trations exigées par la loi. Ce scénario a été 
travaillé avec la direction régionale de l’Estrie 
du ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques. 

Pour financer cette infrastructure, considérant 
non seulement le dôme de toile, mais aussi 
une rampe de chargement, l’aménagement 
d’une zone imperméable de manutention et 
l’aménagement de bassins, la Municipalité 
a adopté un règlement d’emprunt d’une 
valeur de 571 300$. 

Écho  
du maire

Bonjour, Comptonnoises et Comptonnois,

Je tiens à vous remercier de votre confiance 
au cours des huit dernières années où j’ai 
eu l’honneur d’être le maire de Compton. 
Je me suis aussi impliqué au cours des 
années 1980 durant deux mandats en tant 
que conseiller municipal. C’est donc avec le 
sentiment du devoir accompli que j’ai décidé 
de ne pas solliciter un troisième mandat aux 
prochaines élections. 

Le temps du bilan viendra bientôt, mais je 
peux d’ores et déjà vous dire que Compton est 
en pleine ébullition et que les projets ne man-
queront pas pour ma ou mon successeur. 

 

J’ai eu la chance au cours de mon engage-
ment d’être très bien entouré. L’équipe de 
conseillers et les employés municipaux sont 
impliqués, compétents et enthousiastes. 

Quelle belle aventure que l’implication en 
politique municipale! Que ce soit en tant que 
conseillère, conseiller ou maire, c’est une expé-
rience de politique de proximité qui permet 
de constater au jour le jour l’impact que nous 
avons sur les gens de notre communauté. 

Je vous lance un appel, n’hésitez pas à poser 
votre candidature. Il est bénéfique d’avoir 
des gens de divers horizons, cela génère des 
débats d’idées fertiles. 

-	 BERNARD VANASSE

Les proportions

Il doit y avoir un maximum de 3 couleurs, le blanc et
les verts n’étant pas comptés. Il est important que ce
soit harmonieux.
Le blanc, rose, bleuté sont très beaux ensemble.
Le rouge, le jaune et l’orange sont aussi intéressants.
Ce sont des couleurs complémentaires, elles sont
situées les unes à côté des autres sur le cercle
chromatique.
Il peut aussi être très beau d’utiliser des couleurs
contrastantes tel que l’orange et le bleu ou le vert et
le rouge.
Le blanc est intéressant car il apporte de la lumière
dans vos plates-bandes.
Les couleurs doivent être choisies en lien avec la
maison et l’environnement. On peut partir d’un détail
de celle-ci afin d’être en harmonie.

Chacune des plantes joue un rôle particulier.
On doit avoir une vedette en devanture afin d’attirer
l’œil, une plante avec une forme différente, un
lampadaire, un objet d’art qui va attirer notre attention.
On doit avoir des plantes de structure qui vont
encadrer notre terrain tel qu’une haie.
On doit avoir des plantes dominantes qui vont servir à
nous faire un plafond dans notre cour arrière tel que
des arbres.
Les plantes doivent servir à nous créer des pièces
extérieures, un salon, une cuisine, un espace de
détente. Nous voulons créer des ambiances, une
extension à notre maison.

Il doit y avoir une unité dans les répétitions des couleurs,
des textures des végétaux, des matériaux et des formes. 
Il faut choisir des matériaux de constructions qui seront
identique tout au long des constructions, pavé, muret…. 
On doit faire des massifs et répéter les plantes. On doit
avoir moins de variétés mais en plus grande quantité.
On plante en chiffre impair, 3, 5 ou 7 de la même sorte et
on doit les réutiliser à l’arrière et sur le côté de la maison.
Il doit y avoir des répétitions, il faut répéter, répéter….tout
au long du projet.

Il existe deux types d’équilibre.
L’aménagement peut être symétrique ou
asymétrique.
Symétrique : Les différents éléments
composant l’aménagement seront identiques
des deux côtés de la porte tant au niveau des
végétaux que des objets décoratifs (pots de
fleurs). Jardin français.
Asymétrique : il est composé d’éléments plus
désorganisés, plus naturel, des massifs placés
de façon à ressembler à la nature.

Il existe plusieurs styles d’aménagement tel que :
champêtre, contemporain, classique, jardin de ville,
jardin d’oiseaux, jardin d’eau, jardin d’ombre, jardin
d’influence japonaise ou chinoise. Ce qui est important
c’est d’en choisir un et d’aménager notre terrain selon
un seul style afin que ce soit harmonieux.

On doit avoir l’impression que l’aménagement a toujours
été là, que l’environnement se marie bien avec le style de
la maison et de son emplacement.

Le grand mot est ‘harmonie’, on doit regarder votre
aménagement et tout doit être en harmonie avec la
maison, avec l’endroit où vous vivez, avec les gens qui y
vivent. Ce que l’on veut c’est créer un endroit accueillant
où il fait bon vivre

Trucs et astuces en
aménagement paysager

La création de nos aménagements
doit surtout nous ressembler et

nous apporter de la joie.
 

La grosseur des plates-bandes doit être en lien avec la
grosseur du terrain et de la maison. Une toute petite maison
aura des aménagements plus petits.

Unité

Rôle des plantes

Équilibre

Style 

Les couleurs

Harmonie 

par Brigitte Proteau, enseignante en aménagement paysager au CRIFA

Nous vous invitons à participer au concours Compton
Fleurie, voir compton.ca pour plus d'information.
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ACTIVITÉS VIRTUELLES
Le Centre d’action bénévole offre le prêt de tablette électronique Une formation à l’utilisation 
d’une tablette et de la plateforme ZOOM est disponible. L’achat des tablettes et la tenue des 
activités virtuelles sont financés en partie par le programme Nouveaux Horizons du gouver-
nement du Canada et par Centraide Estrie. Pour infos et prêt de tablette : 819-849-7011 
poste 240

CAFÉS BRANCHÉS THÉMATIQUES
Tous les mardis, de 9 h à 11 h
Offert en ligne via ZOOM - GRATUIT
Un invité et un thème différents chaque fois 
(surveillez notre calendrier des activités sur 
internet : cabmrccoaticook.org)
POUR RECEVOIR LE LIEN : poste 216 ou partici-
pation@cabmrccoaticook.org

CONFÉRENCES ET SPECTACLES EN LIGNE Tous 
les mercredis, à 13 h 30
Offert en ligne via ZOOM - GRATUIT

Surveillez notre calendrier des activités sur 
notre site internet : cabmrccoaticook.org
5 MAI : CONFÉRENCE – INITIATION AUX RES-
PIRATIONS YOGIQUES ET À LA MÉDITATION
12 MAI : CONFÉRENCE – COMMENT RÉUSSIR 
UN AMÉNAGEMENT COMESTIBLE
19 MAI : CONFÉRENCE – LES CHANTS ET LES 
SONS DES OISEAUX
26 MAI : PRESTATION MUSICALE – IZABELLE 
COMPLET

ACTIVITÉS POUR PROCHES AIDANTS 
Le Centre d’action bénévole possède un service d’écoute, de soutien et de référencement pour les 
personnes proches aidantes (souvent appelés aidants naturels). L’inscription aux activités est requise 
: poste 223 ou aidant@cabmrccoaticook.org

PRÉSENTATION VIRTUELLE : CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE MAISON DES AÎNÉS À COATICOOK 
: Mardi 11 mai, à 14 h - Via la plateforme ZOOM - Par Sylvie Moreault, directrice du soutien à 
l’autonomie des personnes âgées au CIUSSS

CAFÉ-RENCONTRE : APPRIVOISER SES ÉMOTIONS
Mercredi 19 mai, à 13 h - À L’Éveil, ressource communautaire en santé mentale, 240, rue Roy, 
à Coaticook - Animé par Diane Carrier, intervenante à L’Éveil
*** Attention, les places sont limitées à 6 personnes

GROUPE DE SOUTIEN VIRTUEL ENTRE NOUS
Mercredi 26 mai à 18 h 30 - Via la plateforme ZOOM- Animé par Janie Martel, agente de 
développement en service de soutien aux proches aidants

CAFÉ-IN DE COMPTON
Le Café-In virtuel se tient les jeudis 8 et 22 
avril dès 13 h 30.
Pour recevoir le lien Zoom ou pour de l'aide pour 
vous brancher, contactez Catherine Desjardins à par-
ticipation@cabmrccoaticook ou Léon Pratte au (819) 
571-7973 ou à pratteleon@yahoo.ca.

Bureau de circonscription :
150, rue Child, Coaticook (Québec) J1A 2B3

genevieve.hebert.SAFR@assnat.qc.ca 

GENEVIÈVE HÉBERT
DÉPUTÉE DE SAINT-FRANÇOIS ET 
WHIP ADJOINTE DU GOUVERNEMENT  

Tous les mardis,
sur rendez-vous

819 565-3667

Trouvez conseil 
à votre bibliothèque 

ou chez votre libraire d'ici !

On fait de grands 
livres au Québec

jelisquebecois.com
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Quand la vaccination a-t-elle commencé ? 
La vaccination contre la COVID-19 a débuté au Québec dès la réception des premières 
doses en décembre 2020. Puisque la disponibilité des vaccins est restreinte, certains 
groupes plus à risque de développer des complications liées à la COVID-19 sont vaccinés 
en priorité. À mesure que les vaccins seront disponibles au Canada, la vaccination sera 
élargie à d’autres groupes. 

Ordre de priorité des groupes à vacciner 
  1   Les personnes vulnérables et en grande perte d’autonomie qui résident dans  

les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) ou dans  
les ressources intermédiaires et de type familial (RI-RTF).

  2   Les travailleurs du réseau de la santé et des services sociaux en contact  
avec des usagers.

  3   Les personnes autonomes ou en perte d’autonomie qui vivent en résidence privée 
pour aînés (RPA) ou dans certains milieux fermés hébergeant des personnes âgées.

  4   Les communautés isolées et éloignées.

  5   Les personnes âgées de 80 ans ou plus.

  6   Les personnes âgées de 70 à 79 ans.

  7   Les personnes âgées de 60 à 69 ans.

  8   Les personnes adultes de moins de 60 ans qui ont une maladie chronique ou  
un problème de santé augmentant le risque de complications de la COVID-19.

  9   Les adultes de moins de 60 ans sans maladie chronique ni problème de santé 
augmentant le risque de complications, mais qui assurent des services essentiels  
et qui sont en contact avec des usagers.

  10   Le reste de la population de 16 ans et plus.

Quelle est la stratégie d’approvisionnement  
des vaccins ? 
Le gouvernement du Canada a signé des accords d’achats anticipés pour sept vaccins 
prometteurs contre la COVID-19 auprès des compagnies suivantes : AstraZeneca,  
Johnson & Johnson, Medicago, Moderna, Novavax, Pfizer et Sanofi Pasteur/GlaxoSmithKline. 
Ces achats sont conditionnels à l’autorisation des vaccins par Santé Canada. 

À ce jour, les vaccins des compagnies Pfizer et Moderna ont obtenu l’autorisation d’être 
distribués au Canada. Des vaccins de plus d’une compagnie seront utilisés afin d’accélérer 
la vaccination contre la COVID-19.

Les raisons de se faire 
vacciner sont nombreuses. 
On le fait entre autres  
pour se protéger  
des complications  
et des risques liés à 
plusieurs maladies 
infectieuses, mais  
aussi pour empêcher  
la réapparition de  
ces maladies évitables  
par la vaccination.

La campagne de 
vaccination contre la 
COVID-19 en cours vise à 
prévenir les complications 
graves et les décès liés  
à la COVID-19. Par la 
vaccination, on cherche  
à protéger notre système 
de santé et à permettre  
un retour à une vie  
plus normale.

On a tous de 
bonnes questions 
sur la vaccination    



Québec.ca/vaccinCOVID

 1 877 644-4545

Comment le vaccin agit-il ?
Lorsqu’une personne reçoit un vaccin contre 
le virus qui cause la COVID-19, son corps 
prépare sa défense contre ce virus. Une 
réaction immunitaire se produit, ce qui permet 
de neutraliser le virus en produisant des 
anticorps et en activant d’autres cellules de 
défense. La vaccination est une façon naturelle 
de préparer notre corps à se défendre contre 
les microbes qu’il pourrait rencontrer.

La plupart des vaccins en développement 
contre la COVID-19 favorisent la production 
d’anticorps pour bloquer la protéine S,  
la protéine qui permet au virus d’infecter  
le corps humain. En bloquant la protéine S,  
le vaccin empêche le virus d’entrer dans  
les cellules humaines et de les infecter. 

Le virus qui cause la COVID-19 est composé 
d’un brin de matériel génétique, l’ARN (acide 
ribonucléique), entouré d’une enveloppe.  
À la surface du virus, on trouve des  
protéines, dont la protéine S 
(spicule) qui lui donne sa 
forme en couronne, d’où  
son nom, coronavirus.

Quels sont les effets 
secondaires du vaccin 
contre la COVID-19 ? 
Des symptômes peuvent apparaître à la suite 
de la vaccination, par exemple une rougeur 
ou de la douleur à l’endroit de l’injection, de 
la fatigue, de la fièvre et des frissons. Moins 
fréquentes chez les personnes âgées de plus 
de 55 ans, ces réactions sont généralement 
bénignes et de courte durée. 

À ce jour, aucun effet indésirable grave n’a 
été identifié avec les vaccins à base d’ARN. 
D’autres problèmes, qui n’ont aucun lien  
avec le vaccin, peuvent survenir par hasard 
(ex. : un rhume ou une gastro).

Le vaccin ne peut pas causer la COVID-19, 
car il ne contient pas le virus SRAS-Co-V2, 
responsable de la maladie. Par contre, une 
personne qui a été en contact avec le virus 
durant les jours précédant la vaccination 
ou dans les 14 jours suivant la vaccination 
pourrait quand même développer des 
symptômes et contracter la COVID-19. 

Il est important de continuer d’appliquer les 
mesures sanitaires jusqu’à ce qu’une majorité 
de la population ait été vaccinée. 

Pourquoi a-t-il fallu 40 ans 
pour développer un  
vaccin contre la grippe,  
et seulement 9 mois pour 
en fabriquer un contre  
la COVID-19 ? 
Les efforts déployés par le passé, notamment 
lors de l’épidémie de SRAS en 2003, ont 
permis de faire avancer la recherche sur les 
vaccins contre les coronavirus et d’accélérer 
la lutte contre la COVID-19. 

Actuellement, près d’une cinquantaine de 
vaccins contre la COVID-19 font l’objet d’essais 
cliniques partout dans le monde — fruit d’une 
collaboration scientifique sans précédent. 
Pour favoriser le développement rapide  
des vaccins dans le respect des exigences 
réglementaires, des ressources humaines et 
financières considérables ont été investies. 

Les autorités de santé publique et 
réglementaires de plusieurs pays, dont 
le Canada, travaillent activement pour 
s’assurer qu’un plus grand nombre de 
vaccins sécuritaires et efficaces contre 
la COVID-19 soient disponibles le plus 
rapidement possible.

Pourquoi faut-il deux doses 
de vaccin ? 
La deuxième dose sert surtout à assurer une 
protection à long terme. Dans le contexte 
actuel de propagation très élevée de la 
COVID-19, l’administration de la deuxième 
dose peut être reportée afin de permettre  
à plus de gens d’être vaccinés.

Quels types de vaccins 
contre la COVID-19  
sont étudiés ? 
Trois types de vaccins font l’objet d’études  
à l’heure actuelle.

1  Vaccins à ARN : Ces vaccins contiennent 
une partie d’ARN du virus qui possède 
le mode d’emploi pour fabriquer la 
protéine S située à la surface du virus. 
Une fois l’ARN messager à l’intérieur 
de nos cellules, celles-ci fabriquent 
des protéines semblables à celles qui 
se trouvent à la surface du virus grâce 
au mode d’emploi fourni par l’ARN 
messager. Notre système immunitaire 
reconnaît que cette protéine est 
étrangère et produit des anticorps pour 
se défendre contre elle. Le fragment 
d’ARN est rapidement détruit par les 
cellules. Il n’y a aucun risque que cet 
ARN modifie nos gènes.

2  Vaccins à vecteurs viraux :  
Ils contiennent une version affaiblie d’un 
virus inoffensif pour l’humain dans lequel 
une partie de la recette du virus de la 
COVID-19 a été introduite. Une fois dans 
le corps, le vaccin entre dans nos cellules 
et lui donne des instructions pour 
fabriquer la protéine S. Notre système 
immunitaire reconnaît que cette protéine 
est étrangère et produit des anticorps 
pour se défendre contre elle.

3  Vaccins à base de protéines :  
Ils contiennent des fragments non 
infectieux de protéines qui imitent 
l’enveloppe du virus. Notre système 
immunitaire reconnaît que cette protéine 
est étrangère et produit des anticorps 
pour se défendre contre elle.

Le vaccin à ARN messager 
peut-il modifier notre  
code génétique ? 
 Non.  L’ARN messager n’entre pas dans  
le noyau de la cellule et n’a aucun contact 
avec l’ADN qui y est contenu. Il ne peut  
donc y apporter aucun changement.
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La ministre Nathalie Roy 
octroie 211 994 $ à cinq médias 
communautaires de Saint-François
Récemment, la ministre de la Culture et 
des Communications, Mme Nathalie Roy, la 
députée de Saint-François, Mme Geneviève 
Hébert, annonçait l’octroi de 211 994 $ 
à cinq médias communautaires de sa cir-
conscription. Ce soutien est accordé en 
2020-2021 dans le cadre du programme 
Aide au fonctionnement pour les médias 
communautaires.

Cette subvention va notamment contri-
buer à la création du site Web de L’écho 
de Compton afin de mieux desservir son 
lectorat et d’augmenter le rayonnement de 
notre communauté grâce à une meilleure 
présence sur Internet.

Bonifié grâce au Plan de relance écono-
mique du milieu culturel annoncé en juin 
dernier, le programme vise à appuyer les 
médias imprimés, radios, télévisions et 
médias en ligne communautaires dans la 
poursuite de leur mission et la réalisation 
de leur plan d’action.

Par cette contribution, le gouvernement du 
Québec veut donner accès aux Québécois 
à une information diversifiée et de qua-
lité, qui reflète la réalité de chaque région. 
Il veut par ailleurs soutenir les médias 
communautaires dans leurs efforts pour 
stimuler la participation citoyenne et le 
développement local et régional.

À l’échelle nationale, 151 médias 
communautaires ont bénéficié d’un soutien 
financier en 2021-2020, pour un montant 
total de 6 990 755 $.

« Je suis très heureuse que notre Plan de 
relance économique du milieu culturel 
permette d’accroître l’aide à 151 médias 
communautaires qui jouent un rôle essen-
tiel dans les régions du Québec. Ces médias 
de proximité permettent d’avoir accès à une 
diversité de points de vue et à une informa-
tion de qualité, en phase avec les réalités 
locales et régionales. Dans le contexte où 
le secteur des médias vit de grandes trans-
formations, il est important pour votre 
gouvernement de les appuyer pour qu’ils 
continuent à produire une information qui 
reflète l’identité des communautés. »

Nathalie Roy, ministre de la 
Culture et des Communications

« Les médias communautaires contribuent 
à la vitalité sociale, économique, culturelle 
et sportive des milieux où ils sont implantés. 
Les cinq médias soutenus par l’entremise 
de ce programme couvrent des sujets 
et comblent des besoins d’information, 
d’expression et d’animation spécifiques 
à la circonscription de Saint-François. Je 
suis reconnaissante envers la ministre de la 
Culture et des Communications pour son 
soutien indispensable à leur mission et à 
leur plan d’action. »

Geneviève Hébert, députée de Saint-Fran-
çois et whip adjointe du gouvernement

Montants octroyés par média  
communautaire dans Saint-François 

Média communautaire Montant

Journal communautaire Ici 
Brompton 12 436 $

L’écho de Compton 20 671 $

Radio Bishop inc. 82 248 $

Radio coopérative de Coaticook 84 075 $

Soleil des Cantons (1982) ltée 12 564 $

Cinq Comptonois honorés 
à l’Assemblée nationale
Ces dernières semaines, ce sont cinq Comp-
tonoises et Comptonois qui ont été honorés à 
l’Assemblée nationale par Madame la député 
de Saint-François, Geneviève Hébert.

PAR DANIELLE GOYETTE

Ainsi, Jordane Masson, 
journaliste pigiste pour 
L’écho, a été recon-
nue pour son travail 
de coordonnatrice 
à la bibliothèque 
Estelle-Bureau, pour  
son implication 
auprès de la commu-
nauté comptonoise et 
son travail d’organi-
satrice de conférences 
Web pour le CAB. 

Monique Clément, 
recycologue, s’est distinguée pour son précieux 
travail de sensibilisa-
tion et d’instauration 
de programmes nova-
teurs en gestion de 
matières résiduelles 
principalement 
dans la MRC de 
Coaticook. 

Mélanie Éliane Marcoux et Gaétan Gilbert, les 
copropriétaires du Verger Le Gros Pierre, ont 
aussi été honorés pour leur passion du métier et 
la qualité de leur travail 
au sein de leur entre-
prise agrotouristique. 

Finalement, Gaétan 
Couture, ingénieur 
nommé mentor de 
l’année de l’Association 
des Firmes de Génie-
Conseil du Québec et 
vice-président Trans-
port à la firme EXP, a 
aussi été honoré pour 
le support apporté 
envers plusieurs générations d’ingénieurs, pour 
ses implications dans son village et sa MRC. Au 
cours de ses 37 années comme ingénieur chez 
EXP, il a notamment participé à l’inspection,  
la conception, la construction et la réparation de 
centaines de ponts au Québec.

En apprendre plus sur 
l’autonomie alimentaire 

avec Lapinambourg
PAR JORDANE MASSON

Après avoir reçu plusieurs demandes pour 
des ateliers, conférences ou cours sur des 
sujets touchant l’autonomie alimentaire, 
Sabrina Rhéaume de Lapinambourg a 
plongé dans l’aventure. Grâce à la plateforme 
Patreon, elle propose un accès à une multi-
tude d’informations dans le confort de notre 
foyer! 

« Après plusieurs années d’expérimentations, 
d’essais, d’erreurs et de recherches, à imaginer 
des méthodes ou des outils pour me faciliter 
la vie, il m’est apparu que rassembler toutes 
ces informations n’était pas chose facile. Avec 
les années qui passent, le désir de transmettre 
ce que je connais à ceux qui, comme moi, 
visent une certaine autonomie me semble 
tout à propos. » 

Ainsi, sur https://www.patreon.com/auto-
nomiechezsoi, toutes les informations sont 
disponibles dans de petits fascicules simples, 
mais bien détaillés. Aussi, une série de vidéos 
exclusives approfondissant plusieurs sujets 
s’y retrouve.  Que ce soit sur le jardinage, la 
permaculture, les légumes rares ou inusités, 
les plantes et fleurs comestibles, la cueillette 
sauvage, les méthodes de conservation, la 
récolte des semences, l’élevage de lapins, de 
chèvres ou de volailles jusqu’à la fabrica-
tion de savons, chacun pourra y trouver un 
intérêt !

Pour en savoir plus, visiter leur site Web 
https://www.lapinambourg.com/ ou leur 
page Facebook. Vous y trouverez aussi de 
l’information sur leurs paniers de saisons 
disponibles de juin à octobre !

Un citoyen de Compton, 
président du CIARC
Agronome de grande expérience, Jean-Pierre 
Charuest n’est pas resté à la retraite bien 
longtemps ! Le voici maintenant à la prési-
dence du Centre d’initiatives en agriculture 
de la région de Coaticook (CIARC).

PAR DANIELLE GOYETTE

Après avoir travaillé notamment pendant 
27 ans pour Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Jean-Pierre Charuest a toujours eu 
à cœur le bien-être du monde agricole et son 
développement dans un esprit d’évolution et de 
transformation positive. S’il a occupé pendant 
deux années le poste d’administrateur bénévole 
au sein du CA du CIARC, Jean-Pierre nous fait 
part de ce qui l’a motivé à en prendre finale-
ment la présidence : « Je suis entré au CIARC 
par attrait pour l’agriculture, mais aussi pour 
mettre à profit mes compétences et mon expé-
rience en gestion de projets. Dès mon arrivée 
au CIARC, j’ai été à la fois séduit par la mission 
du Centre, mais aussi interpellé par les défis 
auxquels le centre fait face. Au cours de la der-
nière année, je me suis investi dans le projet de 
l’Institut bioalimentaire de l’Estrie. Ce projet 
représente une opportunité de mailler les forces 

estriennes en 
agriculture 
autour de 
créneaux por-
teurs d’avenir 
et significatifs 
pour l’Estrie. 
Mes priorités 
pour l’Estrie 
en agriculture présentement sont le maintien de 
l’intégrité du territoire agricole, la lutte à l’éro-
sion des terres, la diminution de l’empreinte 
environnementale des activités agricoles. Mes 
objectifs pour les prochaines années sont de 
mieux connaître le CIARC, nos partenaires 
et leurs rôles respectifs et de créer un climat 
propice au partage des visions et des rôles de 
chacun dans la création de ce nouvel institut. »

Enfin, le nouveau président est bien conscient 
de l’ampleur des projets à mener et des visions 
à court et long terme qui animent le CIARC. 
C’est bien humblement, mais avec toute l’éner-
gie et les compétences qu’on lui connaît qu’il 
espère pouvoir ainsi apporter une contribution 
constructive et une impulsion innovatrice à cet 
organisme qui a le vent dans les voiles.

 Jordane Masson

Gaétan Gilbert et Mélanie Éliane Marcoux du Verger  
Le Gros Pierre

Gaétan Couture  
Photo : Caisse Desjardins des 
Verts-Sommets de l’Estrie)

Monsieur Jean-Pierre Charuest

Monique Clément 
Photo : MRC de Coaticook
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L’ÉCHO DES PETITS

Le « Défi pissenlits » 
pour toute la famille!
PAR JORDANE MASSON

Savais-tu que ce sont les insectes pollinisateurs qui assurent le tiers du 
garde-manger mondial par leurs précieux services de pollinisation? Au 
retour du printemps, ces petites bêtes manquent souvent de sources de 
nourriture pour bien débuter leur vie. Entre autres, les pissenlits, qui sont 
dans les premières fleurs à apparaître, sont malheureusement malaimés. 
Nous avons tendance à les tondre tôt ou même à mettre des produits sur 
nos pelouses pour les empêcher de pousser ! 

Voudrais-tu aider les pollinisateurs comme les abeilles et les papillons ? 
Alors, pendant le mois de mai, relève le « Défi pissenlits » lancé par 
Miel&Co. Voici comment y participer :

1) En laissant pousser librement les pissenlits sur ta pelouse ou en retar-
dant leur coupe ne serait-ce que de quelques jours (dans le respect des 
normes applicables dans notre municipalité, il en va de soit). 

2) En partageant tes plus belles photos de pissenlits se trouvant sur ton 
terrain et en les identifiant à l’aide du #défipissenlits ou du #distillerieb.

3) En coloriant le dessin téléchargeable gratuitement qui se trouve sur le 
site du défi. Tu pourrais l’afficher sur une des fenêtres de ta maison pour 
démontrer ton soutien aux pollinisateurs.

Pour plus d’informations, visite le site : https://mieletco.com/
pages/defipissenlits ou le  https://www.miellerieking.com/post/
qu-est-ce-que-le-d%C3%A9fipissenlits-et-comment-y-participer. 

Devenez membre soutien de l’OBNL 
L’écho de Compton
Nous vous invitons à devenir membre de L’écho afin de le 
soutenir financièrement . 

Merci de votre soutien à  
votre journal communautaire!

L’écho

❍ MEMBRE INDIVIDUEL : 10  $ par année	 ❍ MEMBRE CORPORATIF : 50  $ par année

	 ❍ Je désire donner ____$ de plus    	 ❍ Nous désirons donner ____$ de plus 	

	       

Date d’adhésion :_____ /_____ /_______  Téléphone :...................................................................

Nom :.......................................................................................................................................

Adresse :..................................................................................................................................

Courriel :..................................................................................................................................

	 PAR LA POSTE :  Je fais mon chèque à l’attention de l’OBNL L’écho de Compton,  

	 et je le poste à : C.P. 322, Compton, QC  J0B 1L0
 	 PAR VIREMENT INTERAC à : tresorerie.echodecompton@gmail.com

De plus, faire parvenir ces informations à la même adresse courriel :
	 Objet du courriel : Cotisation à L’écho de Compton
	 Informations : Nom, prénom, no de téléphone, courriel et adresse
Si membre corporatif, signaler également le nom de l’entreprise
Si vous cotisez pour plus d’une personne, veuillez aussi inscrire ses coordonnées  

complètes lors de votre paiement.

30 ans déjà !
Le Club Lions de Compton fut fondé le 3 mai 1980. Lions Benoît 
Côté, président fondateur du Club Lions de Compton, s’en sou-
vient pour nous.

« L’idée de fonder un Club Lions à Compton m’est venue d’une rencontre avec 
Lions Léandre Gaudreau qui était président du Club Lions de Coaticook. 
Il trouvait que notre village avait tout ce qu’il fallait pour avoir son propre 
Club. Il me disait qu’il me voyait mettre ça sur pied. Disons que Léandre 
était de bien bonne influence pour nous pousser à faire quelque chose! 

Je connaissais plusieurs membres à Coaticook, je savais qu’ils avaient bien 
du plaisir à se rencontrer et qu’ils accomplissaient de belles choses. Je voyais 
bien que les besoins d’aide existaient chez nous aussi. J’ai donc décidé de 
lancer le club avec quelques amis. Aujourd’hui, je regarde tout ce que l’on a 
fait, tout l’argent qu’on a distribué aux gens dans le besoin, tous les appareils 
orthopédiques qu’on a prêtés, toutes les activités bénévoles qu’on a mises sur 
pied, je trouve qu’on a fait pas mal du bon travail! Je me souviens des rallyes 
automobiles qu’on a organisés, ça a été très populaire et on ramassait pas mal 
d’argent avec ça. Puis, le parc des Lions qu’on a superbement aménagé au fil 
des années… On avait pensé que ça rendrait la vie plus agréable aux gens du 
village. C’est devenu un joyau au cœur du village!

Et le beau travail du Club Lions de Compton n’est pas fini! Il est toujours 
aussi solide et généreux, grâce à tous ses membres qui lui sont fidèles. On a de 
quoi être fiers! Invitez donc votre entourage à se joindre, eux aussi, au Club 
Lions, il y a encore de la place en masse! »

Benoît Côté, Lions président fondateur

L’ÉCHO DES LIONS DE COMPTON Gagnants 
des tirages  
Li-Gagn-Ons 
du 20 avril 2021
1500 $	 François Rodrigue  
		  et Marie-Pier Lareau 
		  no 213

500 $	 Martin Bergeron 	  
		  no 260

400 $	 André et Nicole Couture 
		  no 118

300 $	 Diane Gagné 
		  no 62

300 $	 Claire B. Gagnon	  
		  no 175

150 $	 France Provencher  	  
		  no 296

150 $	 Ferme Coubert 		  
		  no 130

100 $ 	 René Favreau  
		  et Lynda Morin  	  
		  no 148

Le concours 
d’illustrations 
de notre 
cour d’école 
continue
Comme vous le savez, lors de 
l’agrandissement de l’école, nous 
réorganisons la cour d’école. Nous 
invitons alors toutes les familles de 
l’école à participer au concours de 
dessin de leur cour d’école de rêve !

Tous les dessins nous inspireront 
pour les prochaines étapes ! Et par 
un tirage au sort, quelques-uns 
d’entre eux auront la chance d’être 
publiés dans L’écho de Compton.

Vous avez jusqu’au 11 juin 
pour participer.

Une invitation du Comité de votre 
cour d’école

Les jeunes, envoyez vos illustrations 
 à echodecompton@gmail.com

Benoît Côté le 3 mai 1980, lors de la 
fondation du Club Lions de Compton

Benoît Côté est bien fier du travail  
accompli jusqu’à aujourd’hui, en 2021.
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Le Lionisme pour 
sa communauté
PAR JORDANE MASSON

Demeurant dans la maison familiale qui l’a vu 
grandir à Compton, Bertrand Gagnon partage 
une vie riche en expériences avec sa conjointe, 
Johanne Poulin. Ensemble, ils sont parents 
de deux enfants, Benoit et Gabriel, et grands-
parents d’un petit-fils, Olivier, âgé de deux ans. 
Enseignant au CRIFA 
en aménagement pay-
sager depuis 1996, M. 
Gagnon prendra sa 
retraite en juin, mais 
demeurera actif avec 
la pépinière et les pro-
ductions de sa terre, sans oublier son bénévolat 
pour le Club Lions de Compton qui remonte à 
plus de vingt-huit ans d’implication.

Le premier pas dans le Lionisme
Il a découvert le Lionisme par son frère Alain 
Gagnon qui était membre du Club Lions de 
Coaticook. À l’époque, Bertrand Gagnon était 
encore un enfant. « Pour un jeune de douze ans, 
le Club des Lions se voyait carrément comme le 
club social des Bisons des Prairies dans les Pierra-
feu! », nous dit-il en riant.

En 1980, alors qu’il est aux études à Saint-Hya-
cinthe, son père Hertel Gagnon démarre, avec 
les autres membres fondateurs, le Club Lions de 
Compton, parrainé par celui de Coaticook. Six 
ans plus tard, alors qu’il habite et travaille à Fleuri-
mont aux serres Botanix, une entreprise familiale, 
Bertrand embarque dans l’aventure du Club 
Lions de cette ville, parrainé par Denis Corbeil. 
« La première activité bénévole que j’ai faite pour 
les Lions, c’était pendant l’année des Olympiques. 
La flamme olympique passait à Sherbrooke. Au 
Canada, c’était les Lions qui avaient le mandat 
de vendre des chandelles. On en avait 2 000 à 

vendre ! » 

De retour à Compton
Ce ne sera qu’en 1993, 
après avoir racheté la 
terre familiale et être 

redevenu citoyen-
comptonois, que M. 
Gagnon se joindra 
au Club Lions de 
Compton. Il arrivera 
juste à temps pour 
embarquer avec son 
père dans le grand pro-
jet du parc des Lions. 
« La majorité des arbres qui s’y trouvent, c’est 
mon père et moi qui les avons plantés. C’était des 
arbres que notre pépinière avait sur son terrain. 

Nous les avons vendus aux Lions à faible 
coût. Sur trois semaines, mon père les 
a voyagé un à un à l’aide d’un tracteur 
muni d’une pelle spéciale pour arracher, 
qui nous a été prêté par une compagnie 
de tracteurs. »

Le parc des Lions est né de l’idée d’offrir 
un lieu de socialisation pour les aînés et les jeunes 
familles au village. Ce milieu mobilisateur, avec 
son marché de soir et les jeunes du pavillon qui 
l’utilisent régulière-
ment, n’existerait pas 
sans tous les efforts 
passés et présents des 
membres Lions de 
Compton. Que ce 
soit en amassant des 
sous ou en offrant du 
temps, c’est le béné-
volat qui le fait vivre. 
« Quand on décide de 
mettre des sous dans 
le parc, on sait que ça 
va servir. Certaines 
années, on n’y voyait pratiquement personne, on 
peut dire que la pelouse était belle! Mais j’aime 
bien mieux une pelouse moins belle parce que 
des gens y marchent, parce que notre commu-
nauté en profite comme maintenant. Si on veut 
que ça perdure, il faut s’en occuper. »

Une implication à différents niveaux
En étant membre du Club Lions, il est possible de 
s’impliquer dans le conseil administratif, dont M. 
Gagnon a toujours fait partie. Président pendant 
trois ans et animateur depuis plusieurs années, il 
a su occuper différents postes. Normalement, les 
membres du CA se rencontrent une fois par mois 
en plus du souper mensuel avec tous les membres 
Lions. Pendant le souper, l’animateur va racon-
ter des anecdotes et des faits cocasses qui sont 
arrivés à certains membres présents qui doivent 

alors « payer » à coups de 
25 sous. « Ça a toujours 
fait partie des réunions 
des Lions. Je trouve cela 
important de garder cette 
partie un peu loufoque 
qui permet de détendre 
l’atmosphère avant de par-
ler des faits plus sérieux. » 

Avec la nouvelle branche 
Lions 2.0 créée par M. 
Gagnon, une autre ren-
contre mensuelle s’ajoute 
à l’agenda. Pour permettre 
une continuation du 
Club Lions, M. Gagnon a 
décidé d’ouvrir ce Club au 
fonctionnement différent. 
La branche chaperonne, 
entre autres, les Lionceaux 
et les projets avec la Mai-

son des arts Saint-Laurent et du parc des Lions. 
« C’est une autre philosophie. Les rencontres sont 
plus proactives et de nouvelles idées prennent 
forme. C’est important pour tout club social de 
s’ouvrir aux changements et aux nouvelles façons 
de faire. »

Municipal, régional et international
Il est important de préciser que les Clubs Lions 
se retrouvent à l’international. De base, ces Clubs 
priorisent tous les besoins au niveau de la vision, 
comme la cécité. À quelques reprises, certains 
partenariats entre Clubs régionaux se sont mis en 
place pour de gros projets. « Au CHUS, plusieurs 

équipements viennent des 
Lions. Certains équipements 
spécialisés pour les yeux qui 
valent de bons montants, dans 
les 75 000 $, ont été payés par 
un regroupement de Clubs 
Lions. On suit les besoins en 
fait, les besoins des résidents, 
des organismes et des entre-
prises de notre communauté et 
de notre région. »

Il faut aussi souligner que tous 
les membres Lions cotisent 

chaque année pour faire partie du 
regroupement. C’est, entre autres, ce qui permet 
un lien avec l’entité internationale. « Ça nous 
tient, et on ne sait jamais quand ça pourrait nous 
aider. Comme exemple, à Mégantic lorsqu’il y a 
eu le déraillement, leur Club Lions a reçu un bon 
montant d’argent 
de l’international. Il 
y a des événements 
comme cela où ce 
soutien peut faire 
une différence. »

Tant de travail, 
d’implication et de 
générosité auront 
amené de merveilleux 
avancements dans la 

communauté. Que ce soit au niveau du CPE Les 
Trois Pommes, de l’école Louis-St-Laurent, du 
parc des Lions ou de la municipalité en général, 
le Club Lions de Compton est là, et de nouveaux 
membres 
motivés 
continuent 
de s’ajouter. 
« Je crois 
que ce sont 
les connais-
sances et les 
amitiés qui 
attirent les 
gens dans le Club Lions où il n’y a pas de partisa-
nerie politique ni de visée religieuse. Aider les gens, 
c’est ce qui a de la valeur pour moi et c’est ce qui est 
le plus payant pour notre communauté au final. »

Tous nos remerciements au Club Lions de Comp-
ton qui fêtait ses quarante ans en 2020 et un merci 
tout spécial à Bertrand Gagnon qui participe de 
mille et une façons à poursuivre la mission et la 
croissance de cet important organisme.

HONNEURS REÇUS

2018
Il reçoit la médaille Effectif pour 
tout le travail effectué à l’accueil 
de nouveaux membres Lions.

2018
Il reçoit la médaille We serve, récom-

pense du Président international.

2018-2019
Il reçoit un deuxième Melvin Jones, la plus 
haute reconnaissance offerte à un membre 

Lions. De plus, il est nommé Lions de 
l’année pour son implication dans les 

bacs à potager de l’école et des Incroyables 
Comestibles, la création de la branche 

Lions 2.0 et son apport au parc des Lions.

2017-2018
Il est nommé Lions de l’année.

2010
Il reçoit le titre de Compagnon Melvin 
Jones décerné à un membre pour son 
ngagement et ses efforts particuliers 

au service de la communauté.

2007-2008
Il est nommé Lions de l’année.

Avez-vous 
des Échos de 
Compton de 
1986 à 1991 ? 
Nos recherches pour trouver tous les 
Échos de Compton continuent d’être 
fructueuses!

Nous cherchions les éditions de 1994 et 
1995 et le collectionneur M. Denis Blouin 
de Compton les avait précieusement conser-
vées, à notre grand bonheur. En tout, M. 
Blouin nous a prêté 31 éditions de L’écho qui 
nous manquaient que 
Monsieur Clément Vail-
lancourt a numérisé de 
façon bénévole, comme 
il l’a si bien fait des autres 
numéros. Monsieur 
Blouin avait aussi dans sa 
collection trois éditions 
de 1991. On ne savait pas 

que L’écho était publié en 1991! 
Et oh surprise ! En lisant l’édition 
d’avril 1991, on y voit en page 1 
que L’écho en est à sa… 5e année 
d’existence!

Merci Monsieur Blouin !

Alors là, nous sommes 
dorénavant à la recherche 
des Échos de 1986 à 
1991! Cherchez dans vos 
greniers, nous vous en 
prions! 

L’écho vous présente des bénévoles qui contribuent  
à la vivacité de notre belle communauté.

Je bénévole,  
tu bénévoles,  
nous bénévolons!

 « Aider les gens, c’est ce 
qui a de la valeur pour 
moi et c’est ce qui est le 
plus payant pour notre 
communauté au final. »

Bertrand reçoit en 2018 la médaille We serve,  
récompense du Président international.

Bertrand en plein travail 
d’aménagement à la  
Maison des Arts St-Laurent.

Avec ses amis du Club Lions - ici Éric Portelance-, 
Bertrand prend grand soin du parc des Lions.

CAMPAGNE DE 
FINANCEMENT
Un GROS merci pour votre 
GRAND soutien ! Les ventes 
des pots de sauce à spaghetti 
ont rapporté près de 3 000 $. 
Nous tenons à remercier nos 
précieux commanditaires : Le 
verger Le Gros Pierre (1000 $), 
le marché Tradition (1000 $), 
les Producteurs de bovins de 
l’Estrie (125 lb de bœuf haché) 
et la légumerie (70 $).

DONS DU CLUB LIONS DE 
COMPTON
Pour le grand plaisir des enfants, le 
club Lions de Compton installera 
deux tableaux dans le parc des 
Lions afin de créer deux nouvelles 
classes extérieures. Les ensei-
gnantes profitent de ce moment 

précieux pour enseigner et profiter 
du grand air ! Mille merci s!

ORGANISATION SCOLAIRE 
2021-2022
L’organisation scolaire pour l’an 
prochain prévoit un groupe de 
plus. Eh oui! Nous aurons une 
dizaine d’élèves de plus ! Le pavil-
lon accueillera trois classes du 1er 
cycle. À l’école, nous aurons cinq 
groupes de maternelle et sept 
groupes de la 2e à la 6e année. 
Nous attendons avec impatience 
des nouvelles concernant 
l’agrandissement de l’école!

Toute l’équipe vous souhaite un 
beau printemps !

-	 Chantal Leroux 
	 Directrice

En 2018, il reçoit la médaille Effectif pour 
son accueil des nouveaux membres Lions.

L’ÉCHO DE L'ÉCOLE LOUIS ST-LAURENT



L’écho citoyen

 15MAI 2021

Le deuil en temps de pandémie
Le deuil d’un être cher est difficile à vivre. Or, 
en temps de pandémie, la perte d’un proche 
peut être vécue encore plus difficilement, car 
on n’a parfois même pas été présent à son 
dernier souffle. 

PAR DANIELLE GOYETTE

Comment peut-on passer à travers ces 
moments qui peuvent être si déchirants? 
Comment peut-on « apprivoiser » la mort? Et 
comment faire son deuil si nous n’avons même 
pas pu voir l’aimé quitter ce monde?

Nous avons demandé conseil à Madame Anne 
Brault-Labbé, psychologue, professeure titu-
laire et directrice du Laboratoire de recherche 
en psychologie existentielle au département de 
psychologie de l’Université de Sherbrooke.

« Le deuil peut se manifester de différentes 
façons, nous énonce-t-elle. Ce peut être sous 
forme de tristesse, de colère, d’un sentiment 
d’injustice, d’une impression d’engourdisse-
ment ou d’irréalité, d’incrédulité, d’anxiété, de 
solitude ou de culpabilité… On peut ressentir 
des symptômes physiques, par exemple une 
sensation de vide dans l’estomac, de serrement 
dans la poitrine et dans la gorge, une sensation 
de souffle coupé ou un manque d’énergie. Cer-
taines sensations du deuil peuvent nous donner 
l’impression qu’une partie de nous, de notre 
identité, est brisée, qu’un morceau de nous 
nous a été enlevé. De telles réactions, bien que 
difficiles, sont normales. »

Les cinq étapes du deuil
La psychiatre helvético-américaine Elisabeth 
Kübler-Ross a décrit le processus du deuil par cinq 
stades que peuvent vivre les endeuillés:
- le déni de la mort de l’être cher
- la colère qu’engendre la douleur du sentiment 
d’abandon
- le marchandage de trouver un compromis de 
manière à moins en souffrir. Ainsi, peut apparaître 
la culpabilité accompagnée de phrases comme « si 
seulement »…
- la dépression rattrapée par la douloureuse 
constatation que l’être cher ne reviendra plus
- l’acceptation où l’on apprend peu à peu à vivre 
malgré la perte et qu’on reprend goût à la vie.

Apprivoiser son deuil
Madame Brault-Labbé souligne qu’il n’y a pas 
qu’UNE bonne façon de vivre un deuil. « Passer 
à travers toutes ces étapes n’est pas une nécessité 
pour s’adapter à la perte. Ce sont des repères. 
Le deuil peut aussi se décliner en deux formes 
d’adaptation : l’intégration émotionnelle de la 
perte, où l’on regarde de vieilles photos, où l’on 
pleure, où l’on conserve des objets significatifs, 
puis la restauration, qui consiste à s’adapter à de 
nouveaux rôles ou à une nouvelle vie réaména-
gés malgré cette absence. » Les rituels funéraires 
demeurent aussi très importants dans l’accep-
tation du décès de l’autre, ils permettent de 
l’honorer par un au revoir solennel et de parta-
ger ses émotions avec des proches.

Une blessure à guérir
Tout comme une blessure physique, un deuil 
peut créer une sensation interne de blessure 
qui nécessite un processus de réparation, de 
guérison. « La perte d’un être cher implique 
des pertes secondaires multiples en lien avec 
les habitudes quotidiennes avec la personne 
décédée. C’est une secousse existentielle qui 
demande une reconstruction identitaire, 
l’adaptation à une nouvelle réalité où l’on 
doit parfois redonner un autre sens à notre 
vie », nous explique Madame Brault-Labbé.  

« C’est un processus qui peut être laborieux et 
éprouvant pour plusieurs, mais il peut aussi être 
une opportunité de croissance et de découverte 
de ressources insoupçonnées en soi, une occa-
sion de se connaître davantage, de redéfinir des 
priorités de sa vie. »

Le deuil en temps de pandémie
Or, en temps de pandémie, le défi de s’adap-
ter aux circonstances peut être plus éprouvant 
encore. Madame Brault-Labbé commente 
ainsi: « Toutes les incertitudes et les nouvelles 
exigences liées à la pandémie sur-sollicitent les 
mécanismes d’adaptation, laissant pas ou peu 
d’espace pour traverser le deuil et vivre la perte. 
Avec l’isolement des personnes malades due 
aux consignes sanitaires et le sentiment d’im-
puissance des proches qui n’ont pu être à leur 
chevet, des émotions douloureuses de colère et 
de culpabilité peuvent surgir et rendre le deuil 
encore plus difficile à vivre, surtout lorsque les 
personnes endeuillées ne peuvent qu’imaginer 
la détresse et la souffrance qu’a pu vivre la per-
sonne malade et décédée. Il faut être prudent 
lorsque l’imagination s’emballe ainsi et tenter 
plutôt de se concentrer sur les beaux souvenirs 
et les moments agréables associés à cette per-
sonne, afin de trouver un certain apaisement. »

De plus, avec le confinement, la personne 
endeuillée peut se retrouver isolée en temps de 
pandémie alors qu’elle a tant besoin de soutien 
social et de réconfort, un facteur de protection 
dans un contexte de deuil. Ainsi, les proches 
doivent tenir compte qu’un tel deuil peut être 
plus complexe à traverser à cause de l’isolement. 
Les moyens alternatifs afin de conserver des 
contacts et offrir du soutien gagnent à être inves-
tis, même s’ils sont virtuels. Lorsque nous vivons 
l’état de choc lié à un décès, l’impuissance de 
n’avoir pu tenir la main de la personne décédée 
peut attiser des pensées douloureuses qu’il faut 
apaiser en allant chercher de l’aide auprès de ses 
proches ou d’un professionnel. En contrepartie, 
les proches doivent tenir compte qu’un tel deuil 
peut être plus douloureux et plus long à vivre à 
cause de l’isolement. « Il faut être créatif pour 
apporter du réconfort aux personnes endeuillées, 
surtout en ces temps d’isolement extrême. »  
Préparer des repas qu’on va porter à la maison, 
livrer des petits cadeaux, envoyer des mots doux, 
donner un coup de fil au quotidien, établir 
des contacts virtuels fréquents, prendre soin 
de demander comment l’endeuillé se porte… 
Madame Brault-Labbé précise : « Parfois les 
proches se sentent impuissants, ne savent pas quoi 
dire ou quoi faire, alors ils se retirent ou essaient 
d’encourager la personne endeuillée en lui disant, 
par exemple, qu’elle se remettra bien vite. Même 
si c’est bien intentionné, ça peut être invalidant 
et amener à taire la souffrance. Il est préférable de 
dire à la personne qu’on se sent démuni et mala-
droit mais qu’on veut être là pour elle. » 

Madame Brault-Labbé poursuit sa réflexion 
sur les adversités auxquelles la pandémie nous 
confronte: « Comme société, nous avons 
beaucoup à apprendre des personnes décrites 
comme « vulnérables » depuis le début de la 
pandémie, notamment les personnes âgées ou 
celles présentant une maladie chronique ou 
un système immunitaire affaibli. Au-delà de 
leur vulnérabilité de santé, plusieurs ont acquis 
un bagage d’expériences et ont développé une 
sagesse et une résilience susceptibles de nous 
éclairer dans l’adaptation à des situations qui 
nous confrontent à de tels enjeux existentiels. 
Peut-être gagnerions-nous à leur faire plus 
de place, à les écouter et à nous en inspirer 
davantage? »

Si certains ont durement vécu la perte d’un être cher en temps de pandé-
mie, d’autres ont accueilli avec joie la venue d’un nouveau membre dans 
la famille. Deux familles nous racontent l’arrivée du poupon tant attendu.

Bienvenue, petite Élodie!
C’est le 14 février 2020 
que j’apprenais que j’étais 
enceinte de mon 3e enfant. 
Quel bonheur! Mais nous 
étions loin de nous dou-
ter que nous allions vivre 
notre petit bonheur dans 
notre bulle familiale. Au 
début de la pandémie, nous 
ressentions beaucoup d’in-
quiétudes et d’insécurité face 
à toute cette instabilité; les 
effets du virus sur le fœtus, 
l’arrêt de travail, les rendez-
vous médicaux en solo. 

Puis au fil des semaines, l’été est venu adoucir la 
courbe de la COVID, tandis que celle de mon 
ventre s’arrondissait de plus en plus. Le stress lais-
sait place à l’excitation. La famille, les amis, les 
voisins, tous avaient hâte de rencontrer ce petit 
être qui grandissait, et tous y allaient de leur pré-
diction. Qui se cache dans ce bedon ? Une petite 
fille ou un 3e garçon? Nous le saurions seulement 
lors de sa naissance ce qui augmentait l’excitation!  

C’est finalement une petite fille qui s’est pointé le 
bout du nez un bel après-midi 
d’octobre.  

Avoir un bébé en temps de 
pandémie, c’est envoyer des 
tonnes de photos et de vidéos 
à nos proches, à défaut de 
pouvoir les voir en personne. 
C’est recevoir des petits plats 
préparés, plutôt que d’avoir 
quelqu’un pour venir te les 
cuisiner. Avoir un bébé en 
temps de pandémie, c’est 
de passer plus de temps 
tranquille à la maison, sans 
culpabilité, à se reposer, à 

faire des siestes collés avec les enfants. C’est profiter 
pleinement de ces petits moments tous les jours, 
parce qu’un bébé, ça grandit tellement vite. 

L’année 2020 aura été bien particulière, mais 
nous aura offert notre précieux bébé d’amour! 

Mélissa Veilleux

Stéphane Nadeau, Mélissa Veilleux, Élodie (6 mois), 
Déreck (6 ans) et Emrick (3 ans)

Patrick Beaudoin, Venessa Mongeau avec Ariel (4 ans), Éliane 
(6 ans) et Victor (1 an le 28 avril)

La venue de bébé Victor
Nous avons vécu l’arrivée de bébé Victor de manière unique, comme toutes les naissances. Cependant, 
la pandémie a eu une influence sur l’accès à une chambre d’accouchement pour y vivre le travail. Une 
bonne partie de ce travail a donc été fait à la maison. La naissance a ainsi été un peu précipitée, et 

s’est faite à l’accueil de la maternité, en quelques 
minutes à peine. Papa (mon conjoint Patrick 
Beaudoin) qui devait attendre dans la voiture le 
début de l’accouchement, s’est rendu in extremis, 
juste avant la sortie complète de Victor. D’autre 
part, la pandémie nous aura permis de vivre de 
beaux moments dans notre bulle familiale, avec les 
deux grandes sœurs de Victor, Ariel et Éliane, en 
ayant la chance de mettre sur pause cette vie bien 
remplie « boulot, école et garderie » !

Venessa Mongeau

Les laisser partir, sans pouvoir s’accompagner, 
sans vraiment pouvoir leur dire, combien ils m’ont touchée.
Ne pas pouvoir leur tenir la main, ni échanger de regard câlin
ne pas pouvoir, point.

Chacun dans notre bulle, soufflée par le destin, 
on se fait signe, on s’aime de loin.
On s’envole, on s’adapte sans fin,
et même fragiles, on se souvient.

J'ai connu la perte de trois personnes à qui je tenais énormément 
pendant la pandémie, dont deux membres de ma famille. J’ai 
ressenti une impuissance paralysante. D’être confrontée à toutes 
les restrictions que la situation apportait a grandement ébranlé le 
processus de ces deuils, une expérience qui est déjà déstabilisante. 
Tout ce que j’ai le pouvoir de faire, c’est de choisir de célébrer l’hé-
ritage de ces personnes, qui étaient toutes excessivement généreuses 
et positives, et être reconnaissante de les avoir eues dans ma vie.

Carolyne Mongeau

LA JOIE DE LA NAISSANCE

LA TRISTESSE DU DEUIL

Carolyne Mongeau avec sa fille Alice 
(à droite), sa mère Ghislaine Lehoux 
(à gauche) ainsi que sa grand-mère 
Fernande Gagnon, décédée en janvier 
dernier.
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CULTURES CROISÉES 2020-21 : L’ART, LA TERRE ET LES RACINES

Des artistes inspirées,  
des producteurs enchantés
Entre l’artiste créant une oeuvre et un 
agriculteur, il y a beaucoup de points en 
commun: d’abord le labour ou l’explo-
ration, puis la semence ou l’idée et 
finalement le fruit de la création. Ce qui 
diverge, c’est la matière que l’on manipule 
pour créer et le regard que l’on porte sur 
notre environnement. Le projet Cultures 
croisées, c’est tout cela et bien plus encore!

PAR DANIELLE GOYETTE

En août dernier, la deuxième édition du 
projet Cultures croisées était lancée sous la 
coordination de La Maison des Arts St-Lau-
rent de Compton et des Comptonales. Cette 
expérience de croisement entre des artistes 

et quatre producteurs agricoles se présente 
à nouveau comme un succès en bonne 
marche de création. Depuis quelques mois, 
les artistes ont sillonné les terres des produc-
teurs, elles ont discuté avec eux, elles se sont 
laissées inspirer par l’ambiance des lieux. Ce 
grand projet culturel imaginé par la regret-
tée Patricia Pleszczynska, l’artiste Janick 
Ericksen et Michèle Lavoie, se conclura 
à l’automne 2021 par une exposition des 
œuvres nées de ces rencontres uniques à la 
Maison des Arts St-Laurent à Compton.

Mais déjà, les artistes et les producteurs 
nous parlent de leurs rencontres et de leurs 
inspirations.

POSTES TEMPS PLEIN ET SAISONNIERS

COMPTONCOMPTON
Caissier
Conseiller service à la clientèle
Commis de cour et livraison

Par texto | 819 552-2267 Apporte ton CV directement en magasin

3 FAÇONS DE POSTULER

Lucie Vincent
JUMELÉE AU VERGER LE GROS PIERRE

L’artiste enseignante Lucie Vincent est nouvel-
lement installée à Compton. Comme le projet 
a pris naissance à l’automne, il fut un peu plus 
difficile pour l’artiste de prendre le temps de jaser 
avec les copropriétaires Gaétan Gilbert et Mélanie 
Éliane Marcoux. « J’y suis allée quelques fois et 
malgré qu’ils soient bien occupés dans le temps 
des pommes, j’ai été enchantée par leur gentillesse 
et leur salut lorsque je passais pour aller marcher 
dans le verger. Mélanie Éliane m’a fait visiter les 
lieux. J’ai pris plein de photos entre autres des 

matins où il n’y avait 
personne dans le verger. 
C’est tellement beau ! 
Je pouvais découvrir les 
lieux paisiblement et j’ai 
peint quelques tableaux 
à l’huile et à l’acrylique 
sur pièce de bois à partir 
de ces photos-là. J’ai bien 
hâte au temps des fleurs, autre autres. Je me pro-
mets d’autres rencontres avec eux, pour qu’on ait 
le temps de discuter ensemble. »

Mélanie Éliane et Gaétan ont aussi bien apprécié 
leur contact avec Lucie. « C’est une dame d’une 
grande gentillesse, discrète, nous dit Mélanie. Je 
lui ai présenté le verger, son histoire, nos façons de 
faire, nos pratiques culturales, etc. Nous aurions 
beaucoup aimé passer plus de temps avec elle. 
Cependant, avec la pandémie et la surcharge de 
travail à l’automne, ce fut très difficile. Mais on 
se promet de se rattraper dans les semaines qui 
viennent ! Il est vraiment inspirant de voir une 
artiste sur nos terres et de regarder la beauté du 
verger sous un autre angle que le nôtre. Nous 
trouvons le verger beau et en santé, mais sou-
vent on le voit sous un aspect technique. Son 
regard est différent ! »

Regine Neumann 
et trois étudiantes
JUMELÉES À LA FERME 
LES BROUSSAILLES

L’artiste Regine Neumann vit dans le Canton 
de Hatley et enseigne à l’Université Bishop’s. 
Elle a proposé de travailler en collectif avec 
trois artistes étudiantes, Faustine Gruninger, 
Chantal Lafond et Marie-Pierre Ranger, à qui 
elle enseigne en art. « Nous allons fabriquer du 
papier afin d’en créer nos œuvres. Nous avons 
eu le plaisir de passer plusieurs fois à la ferme. 
Et cela nous a bien inspirées. On a créé quatre 
journaux baptisés Les Quatre Saisons qui 
nous serviront à documenter notre processus 
de création et qui réunissent nos idées, nos 

essais et nos gribouillages. On y travaille autant de façon individuelle que collective. C’est un bel 
échange. Chacune y développe sa propre pensée, ce qui l’allume le plus, ce qu’elle retient de ces 
visites, de l’ambiance de la ferme. Nous permettre de partager ces moments, c’est d’une grande 
générosité. On a vu autant le côté romantique de la ferme que les difficultés du quotidien. Le 
fait de partager ces moments répartis sur une année est un privilège. Tout ce qu’on y vit suscite 
beaucoup de réflexion chez nous. Cela donnera entre autres des toiles peintes, de la broderie sur 
peinture, des sculptures et aussi des livres d’artistes avec des estampes… »

Du côté de la ferme, Julie Labrecque et Jean-François Clerson ont été bien heureux de prendre 
part à cette aventure. « Regine et ses trois étudiantes sont très enthousiastes. Elles nous remercient 
toujours quand elles viennent, c’est très touchant ! À Noël, elles sont venues nous porter une jolie 
carte qu’elles avaient fabriquée avec du papier 
dont les matériaux venaient de la ferme. Pour 
moi, le lien qu’on peut établir entre la culture et 
l’agriculture est très important. C’est merveil-
leux que la culture se rende dans la campagne et 
sorte ainsi des musées. La dernière fois qu’elles 
sont venues, ce fut bien touchant, car c’était en 
période de mise bas et certains moments 
ont été très difficiles et on a partagé 
ensemble beaucoup d’émotions. »

Natali de Mello
JUMELÉE À LA FERME FERLAND

Natali de Mello est une artiste d’origine brési-
lienne vivant à Sherbrooke depuis quatre ans. 
Elle a déjà visité la ferme Ferland à plusieurs 
reprises et ramassé ici et là sur la terre, des 
matériaux susceptibles de lui servir en cours de 
création. « Je travaille avec les différents paysages 
que la ferme produit durant les saisons. J’ai pris 
des photos, j’ai fait des croquis… Je vais faire de 
la peinture à base du lait de la ferme et de dif-
férents matériaux de la 
nature comme colorants 
naturels. Je vais aussi 
fabriquer mon papier 
à partir de papiers de 
la ferme qu’ils veulent 
recycler. Je vais travailler 
avec du charbon à partir 
du bois brûlé pour faire 
bouillir l’eau de leur éra-
blière. J’ai aussi découvert 
en parlant avec Jacques à 
quel point leur vie change 
selon les saisons. Je veux 

explorer les changements 
de paysages. Les saisons 
définissent la culture de la 
terre, mais aussi la vie de 
toute la famille. Jacques est 
quelqu’un de fort sympa-
thique avec qui je pourrais 
parler longtemps ! »

« Natali nous a donné l’un de ses croquis qu’elle 
a fait sur du papier qu’elle a fabriqué et avec sa 
peinture à base de lait, nous raconte Jacques 
Ferland. C’est vraiment très beau et j’ai bien 
aimé la texture de ce papier-là. J’aime bien 

cette rencontre, même 
si j’ai encore du mal à 
comprendre ce qu’elle 
va faire ! Elle vient se 
promener sur la ferme 
quand elle veut, je vois 
régulièrement son auto 
et je la vois marcher 
lentement sur les terres. 
C’est beau de la voir aller. 
J’ai bien hâte d’admirer le 
résultat final ! »

Regine Neumann et Michèle Lavoie fabriquant du papier

En haut : Chantal et Faustine 
En bas :  Marie-Pierre et Régine
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grospierre.com  |  819 835-5549      

OUVERT LES VENDREDIS  
de 10 h à 16 h

6335, route Louis-S.-Saint-Laurent, Compton

Bienvenue à Richard Vachon,  
le nouveau président 
du CA de L’écho

Richard Vachon est 
résident de Compton 
depuis 2019. Il a aménagé 
dans notre magnifique 
village pour concrétiser 
le rêve de sa famille de 
vivre à la campagne. Il 
caresse maintenant des 

projets entrepreneuriaux qui pourraient fleurir 
tout naturellement en sol comptonois. Richard a 
toujours eu à cœur de s’impliquer dans sa com-
munauté, c’est pourquoi il a choisi de se joindre 
à l’équipe de L’écho de Compton. À son avis, un 
journal de la qualité de L’écho peut véritablement 
contribuer au développement et au rayonnement 
de notre beau coin de pays. 

Directeur général de la Salle du Parvis à Fleurimont 
de 2013 à 2016, puis coordonnateur des festivités 

de la Fête nationale du Québec de 2016 à 2019 
pour la Société nationale de l’Estrie, il a développé 
une bonne connaissance des milieux culturels et 
politiques en Estrie et s’y connaît en gestion d’orga-
nismes à but non lucratif. 

En tant que nouveau président de L’écho, il assure 
aux citoyens qu’ils continueront de  se reconnaître 
dans leur journal. En plus du format papier, ils 
pourront bientôt lire et partager des articles en 
ligne; et découvrir au fil du temps, toujours plus 
de contenu original adapté au Web. Et parce que 
L’Écho existe pour donner une voix aux citoyens 
de Compton, Richard invite tous ceux et celles 
qui veulent s’impliquer au sein de l’organisme 
ou faire profiter la communauté de leur plume, 
à l’imiter en se joignant à l’équipe de L’Écho pour 
une incroyable aventure!

Le nouveau CA de 
l’OBNL L’écho de 
Compton élu lors de 
l’Assemblée générale 
annuelle du 16 avril 
2021
Notre président : 
Richard Vachon
Notre trésorière : 
Jessica Garneau
Notre secrétaire : 
Danielle Robinet
Et les admi-
nistratrices et 
administrateur :

Samanta Goulet
Lisette Proulx
Bernard St-Laurent
Maude Zulauff

L’amour maternel 
 en lecture
PAR JORDANE MASSON

À l’occasion de la fête des Mères 2021 et en 
guise de cadeau pour souligner ses 40 ans, 
Guy Saint-Jean Éditeur devient partenaire 
de la Fondation Maman Dion avec un livre-
évènement intitulé Des nouvelles de maman. 
En plus d’un texte inédit signé de Claudette 
Dion, ce recueil réunit douze auteures qué-
bécoises s’épanchant sur le thème de l’amour 
maternel en textes biographiques ou fictifs :  
Louise Tremblay-d’Essiambre, France Lorrain, 

Colette Major-
McGraw, Sergine 
Desjardins et bien 
d’autres. Votre 
cœur de mère ou 
de fille y sera ten-
drement bercé.

Notre auteure 
comptonoise s’y 
dévoile
Quelle belle sur-
prise de découvrir 
un nouveau texte 
de notre émouvante auteure comptonoise et 
rédactrice en chef de L’écho, Danielle Goyette ! 
À travers les souvenirs de sa mère, tantôt joyeux, 
tantôt troubles, cette douce plume partage 

mille images touchantes 
où chaque lecteur et 

lectrice pourront s’y 
retrouver person-
nellement. « Écrire 
sur ma mère a 
été pour moi à la 

fois un privilège 
et une grande source 

de vives émotions. Je me 
souviendrais toujours de  
sa main dans mes cheveux, 

je suis toujours demeurée sa petite fille dans 
mon coeur. Ma mère était d’une telle ten-
dresse ! », nous confie Danielle.

Les profits de la vente de ce livre seront remis 
à la Fondation Maman Dion, dont la mission 
est de favoriser l’épanouissement, le développe-
ment de l’estime de soi et le désir de réussir à 
l’école des jeunes Québécois issus de milieux 
défavorisés.

En librairie dès le 28 avril, 
juste à temps pour la fête 
des Mères!

Nancy Roy
JUMELÉE À LA FERME LENNON

L’artiste Nancy Roy est Comptonoise. « Ce 
qui m’a plu dès le départ, c’est la grande 
ouverture de Patricia Sévigny, la copro-
priétaire de la Ferme Lennon avec Philippe 
Lessard. Elle est vraiment généreuse de son 
temps et de tout ce qu’elle avait à me racon-
ter sur la ferme. Avant de m’y rendre, j’avais 
fait des recherches sur le Web et j’étais 
déjà conquise ! Leurs valeurs rejoignent 
les miennes. Toute l’histoire familiale de 
différentes générations est fascinante aussi. 
On a parlé de la vie à la ferme, son rythme, 
son quotidien, la famille, la vie du couple 
qui se complète bien. Le cœur et l’amour 
bien présents dans cette famille tissée serrée 
m’inspirent beaucoup. J’ai aussi appris que 
les cochons, ce n’était pas super salauds 
comme le mythe le dit souvent, qu’ils ont la 
peau fragile, c’est pour cela qu’ils se roulent 
dans la boue, pour se protéger du soleil 
et des parasites. Le pauvre cochon a bien 
mauvaise réputation ! Et là, mon contact 
avec cette boue, ça m’a donné le goût de me 

mettre les mains dans la glaise… En plus, 
ils n’ont pas que des cochons roses, mais ils 
ont des variétés rustiques de couleur… J’ai 
été fascinée par la peau des cochons, leur 
rugosité, pas pour l’utiliser, mais peut-être 
pour l’évoquer dans ce que je ferais! »

Du côté de la ferme, Patricia Sévigny nous 
parle de cette rencontre avec l’artiste. « Lors 
de ses visites, nous avons beaucoup discuté 
en nous promenant sur le site. Je l’ai ame-
née dans plusieurs coins, car notre terre est 
grande. Je voulais qu’elle puisse voir au-
delà de l’élevage des porcs. On a un lac, des 
secteurs boisés, de beaux paysages, divers 
points de vue… Elle m’a posé beaucoup 
de questions sur la ferme, on a aussi jasé 
sur notre famille, notre quotidien, la place 
de nos deux enfants Charles et William à 
la ferme… Ce que j’aimais aussi de l’idée 
de la présence d’un artiste chez nous, c’était 
de pouvoir ouvrir une fenêtre sur l’art à nos 
enfants, les mettre en contact avec ce métier 
bien différent. Nancy cherche du matériel, 
soit du bois ou de la tôle sur lesquels elle 
pourrait travailler entre autres… J’ai vu 
que la boue semblait beaucoup l’inspirer… 
Elle a déjà différentes pistes de création 
et comme elle touche à plusieurs types de 
médiums, elle demeure ouverte à plusieurs 
inspirations. C’est fort intéressant de la voir 
évoluer dans ses recherches ! »

La réalisation de ce projet est possible grâce à l’entente de développement entre le 
ministère de la Culture et des Communications du Québec et la MRC de Coaticook. 

L’ÉCHO  
VEUT  
VOTRE  
OPINION !

Répondez au sondage en ligne pour 
nous aider à rendre notre journal com-
munautaire encore plus dynamique et 
à l’image de sa communauté.

Suivez-nous  !  
 facebook.com/comptonecho

echodecompton.ca/sondage

Pour ces porcs heureux, le bonheur est dans la boue à la 
ferme Lennon.

Danielle Goyette 
Photo : Nancy Bordereau
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Vos idées pour L'écho ! 

Vous connaissez un employé  qui se démarque,  
qui fait son travail avec passion ? 

Vous êtes témoin d’un geste gentil, d’un succès ?
Vous avez une bonne nouvelle à partager ?

Faites-nous-en part à echodecompton@gmail.com
On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal

L’ÉCHO DE L’ÉGLISE SAINT-THOMAS-D'AQUIN 
PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

L’ÉCHO DU COMPTOIR FAMILIAL

IMPORTANT… À la recherche de ges-
tionnaire pour novembre 2021 : 
Passez le mot, car pour que notre com-
munauté chrétienne puisse continuer à 
fréquenter l’église Saint-Thomas-d’Aquin, 
elle doit compter entre autres sur une équipe 
de gestionnaires. Ces gestionnaires peuvent 
habiter Compton, Johnville, Martinville ou 
Waterville. Si vous voulez vous joindre à ce 
comité, vous pouvez contacter le secrétariat 
de la paroisse au 819 835-5474.

Fossoyeurs recherchés : Les gestionnaires du 
cimetière de Compton sont à la recherche 
de deux fossoyeurs. Ces personnes seront 
responsables, à tour de rôle, du creusage à 
la main et du remplissage de terre pour les 
fosses à urnes. Ils seront accompagnés d’un 
creuseur opérant une mini-excavatrice, pour 

la préparation des fosses pour cercueils et 
s’occuperont, avec le creuseur, du remplissage 
de terre et de la semence de pelouse. Salaire 
à discuter. Pour plus d’informations, veuillez 
téléphoner au 819 835-5474.

Bénévoles demandés :
Laver les fenêtres extérieures de l’église et du 
presbytère

Refaire l’aménagement paysager à l’arrière du 
presbytère

Vous connaissez, ou bien, vous êtes la per-
sonne que nous cherchons, veuillez s.v.p. 
nous contacter au 819 835-5474 et nous 
vous fournirons les produits, les matériaux et 
les instructions.

Le comptoir est à un an de souligner « ses 
noces d’argent »! C’est en 1997 que les bases 
du comptoir ont été déposées. À ce moment, 
Madame Lucille Drouin appuyée de son 
mari Léonel et secondée de sa sœur Alberta 
Veilleux, ont cru à ce projet et l’ont porté à 
bout de bras pendant quelques années, en 
s’alliant l’aide de bénévoles selon les besoins 
qui se faisaient sentir. Nos visionnaires 
avaient raison, car encore aujourd’hui, 
nous prenons conscience de l’importance 
de l’existence d’un tel service. La société vit 
un courant d’écologie, de récupération, de 
Donnez au suivant. Nous le constatons avec 
l’avènement de la nouvelle boutique Renais-
sance à Sherbrooke.

C’est grâce à la communauté que le magasin 
est toujours là; c’est grâce à vos dons de vête-
ments, accessoires et chaussures et nous vous 
en sommes reconnaissants.

Des ventes de garage se préparent et sou-
vent, vos surplus nous sont remis.  Nous 

demandons de bien en faire le tri et de jeter 
les articles abîmés, les jeux incomplets, les 
casse-têtes brisés, les souliers aux semelles 
trouées.  Nous ne pouvons étaler de tels 
articles en magasin.  

Aussi, il est important de ne pas déposer vos 
articles sur le perron ou devant les portes 
de l’église, ceci obstrue la sortie en cas d’ur-
gence. Veuillez déposer vos sacs et vos boîtes 
dans le conteneur ou encore apportez-nous 
directement vos objets cassants les journées 
d’ouverture, les mercredis et jeudis, de 13 h 
à 17 h. Les bénévoles vous sont reconnais-
sants de l’attention que vous portez à ces 
demandes, nous désirons continuer à bien 
faire notre travail.

MON CARNET COMPTONOIS

Série Cimetières :  
Le lieu de sépultures 
Saint-Thomas-d’Aquin
Il s’agit du premier cimetière catholique 
de Compton dont il ne reste, de nos jours, 
aucun signe visible pouvant nous permettre 
de le localiser d’où sa désignation comme 
« lieu de sépultures ». En fait, le premier 
cimetière Saint-Thomas-d’Aquin était situé 
à l’extrémité sud de l’actuelle rue Prudence, 
sur le même terrain que la première église. 

C’est en janvier 1855 qu’a lieu l’ouverture 
des registres et la bénédiction du cimetière 
catholique de Compton. Mgr Jean-Charles 
Prince, évêque de Saint-Hyacinthe duquel 
relève la nouvelle mission de Compton, 
était venu bénir la nouvelle église. Cette 
dernière fut construite en 1854 sur le 
terrain que la Corporation épiscopale 
catholique romaine de Saint-Hyacinthe 
avait acquis du marchand général Arba 
Stimson le 3 septembre 1853.

Avant 1855, les catholiques de Compton 
étaient desservis par la mission Saint-
Colomban de Sherbrooke. Les registres 
témoignent régulièrement de l’inhumation 
de personnes, originaires de Compton, 
dans l’ancien cimetière attenant à la pre-
mière chapelle Saint-Colomban situé à 
l’emplacement actuel du Séminaire de 
Sherbrooke. Toujours en 1855, suite à 
la construction d’une nouvelle église, la 
mission Saint-Colomban sera mise sous le 
patronage de l’archange saint Michel.  

Le premier cimetière Saint-Thomas-d’Aquin 
en vint rapidement à manquer d’espaces. À 
compter de 1880, quelques requêtes sont 
adressées aux autorités diocésaines en vue 
d’obtenir la permission d’ouvrir un nou-
veau cimetière. Finalement, le curé Joseph 
Eugène Choquette et quelques paroissiens 
forment un syndic qui fait l’acquisition, 
le 11 février 1887, d’un terrain d’environ 
une acre situé du côté ouest du chemin de 

Hatley. Ce terrain sera l’embryon du cime-
tière Saint-Thomas-d’Aquin qui, suite à 
quelques acquisitions, est devenu celui que 
nous connaissons.   

À partir des registres de Saint-Thomas-
d’Aquin, madame Pierrette Prévost 
Beaudoin, alors secrétaire de la paroisse, avait 
dénombré qu’entre 1855 et 1887, plus de 
650 sépultures avaient eu lieu dans le vieux 
cimetière. Il faudra attendre presque dix ans 
pour que, suite à une requête en ce sens, le 
juge William White de la Cour supérieure 
autorise, le 2 novembre 1896, l’exhumation 
d’une trentaine de corps pour qu’ils soient 
relocalisés dans le nouveau cimetière. Le lieu 
de sépultures Saint-Thomas-d’Aquin conser-
verait donc, encore de nos jours, les restes de 
plus de 600 personnes.

Certaines d’entre elles ont cependant été 
« dérangées » dans leur repos éternel lorsque 
des travaux d’excavation ont été entrepris 
pour les fondations des résidences qui se 
trouvent à l’extrémité de la rue Prudence. 
À l’époque, l’affaire avait ameuté certains 
citoyens…

Sources principales :
Centre d’archives Mgr-Antoine-Racine, Fonds 
Fabrique Saint-Thomas-d’Aquin de Compton, FP 35.

Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Fonds Cour supérieure du district judiciaire de Saint-
François – BAnQ Sherbrooke, TP11,S8,SS12,SSS1.

Note : Dans l’illus-
trat ion du terrain 
de la Fabrique, nous 
pouvons discerner un 
rectangle qui situe 
bien la localisation de 
l’ancien cimetière et un 
peu plus bas, celle de 
la « vieille » église. De 
forme triangulaire, le 
terrain de la Fabrique 
est borné, du côté 
sud-ouest, par la délimi-
tation entre les lots 15 
et 16 du rang V.

Croquis du curé J. E. Choquette visant à clarifier les limites du 
terrain de la Fabrique Saint-Thomas-d’Aquin de Compton, 27 
novembre 1896. Centre d’archives Mgr-Antoine-Racine, Fonds 
Fabrique Saint-Thomas-d’Aquin de Compton / Cimetières,  
FP 35/3.4.1
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Coaticook (Québec) 
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Cette édition de L’écho  
de Compton est un tirage  
certifié par l’AMECQ

Nos annonceurs
Adrienne Houle, avocate ....................... 819 849-3103
Animalerie Chez Chanel........................ 819 849-7913
Brunelle Électronique............................. 819-849-3608
Centre funéraire coopératif ................... 819 849-6688
CIGN, radio communautaire................ 819 804-0967
Coiffure Navaho..................................... 819 835-0223
Daniel Parent, arpenteur-géomètre ....... 819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine ............. 819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy........................... 819 849-0532
Fromagerie La Station............................ 819 835-5301
Geneviève Hébert, députée.................... 819 565-3667
Gérard Leblanc, courtier d’assurance..... 819 835-9511
Guylaine Vanasse Coiffure..................... 819 835-9326	
IGA Coaticook ...................................... 819 849-6226
JM Martineau, électricien ..................... 819 835-5773
Luc Jacques, réparation électros ............. 819 849-0250
Marché Patry et Fils (Tradition) ............ 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée............... 819 347-2598
Pavillon des arts et de la culture.............. 819 849-6371
Pharmacie ProxiMed.............................. 819 835-9999
Sico, Centre de peinture  
Daniel Laroche ...................................... 819 849-4410
Station-service Daniel Boivin ................ 819 835-5447
Tommy Veilleux, mini-excavation ......... 819 572-3806
Travaux Légers Enr................................. 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre............................. 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, BMR ........... 819 835-5411

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Lundi, mercredi et jeudi : 8 h 30 à 16 h 
Mardi : 8 h 30 à 17 h 30 et vendredi : 8 h 30 à 12 h  
Tél. : 819 835-5584      Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca 
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES : 
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | Voir 
www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15  $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénovation, d’agran-

dissement, de démolition d’habitation, de garage, de 
remise ou lors de la pose d’enseigne. Pour le traite-
ment des eaux usées ou le captage d’eau, l’abattage 
d’arbre en zone urbaine ou toute autre information, 
contactez monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au 
819 835-5584 ou 819 835-5436.
	 Permis de feu : En vertu de la réglementation 

municipale, il est obligatoire en tout temps d’obtenir 
un permis pour faire un feu à ciel ouvert. Les contre-
venants s’exposent à des amendes. Ces permis sont 
délivrés sans frais par le Service de sécurité des incen-
dies sur prise de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de traitement 
d’au moins 24 heures. Informations ou pour rendez-
vous : 819 835-5584. 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTENANTS DE 
PEINTURE AÉROSOL ET HUILES USÉES
Garage municipal, 6505, route Louis-S.-St-Laurent : 
premier et troisième vendredis du mois, entre  
9 h et 15 h. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE 
ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, jeudi et vendredi : 16 h 30 à 19 h, mer-
credi : 15 h 45 à 19 h 30 samedi : 10 h à 13 h

BOUTIQUE LUCILLE (COMPTOIR FAMILIAL) 
Sous-sol de l’église, 6747, route Louis-S.-St-Laurent 
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h  

Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

L'écho est un journal  
communautaire membre  
de l’AMECQ

Municipalité  
de Compton

Annoncez dans  
L’écho de Compton

L’ÉCHO DE COMPTON - MAI 2021

L’écho de Compton  
sur Facebook ! 
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à ajouter votre 
grain de sel en publiant vos photos et nouvelles sur 
notre page. 
www.facebook.com/comptonecho

Lisez L’écho sur Internet
compton.ca/echo sous l’onglet Vivre à Compton

Prochaine date de tombée : 17 mai 2021   

L’écho est un journal lu, apprécié et conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois, les annonceurs sont gratuitement 
inscrits au bottin mensuel en dernière page. Les annonceurs trouvent dans L’écho 
un moyen privilégié de pénétrer ce marché de 3 000 habitants, fiers de leur  
municipalité et de leur journal.
Pour annoncer, contactez le responsable pubilcitaire
echodecompton.pub@gmail.com

Pour contacter la rédaction Danielle Goyette 
819 501-8866 ou echodecompton@gmail.com
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Président : Richard Vachon
Secrétaire : Danielle Robinet
Trésorière : Jessica Garneau
Administrateurs : Samanta Goulet, Lisette Proulx, 
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Graphisme : Carolyne Mongeau
Photos : Jordane Masson, Danielle Goyette, Clément Vaillancourt, Lisette 
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Pierre Charuest, Le Gros Pierre, familles Beaudoin et Veilleux, MRC de 
Coaticook, collection personnelle artistes Cultures croisées, Claire Gagnon.
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COMPTON AU BOULOT

Le partage  
à travers l’art
PAR JORDANE MASSON

Originaire de Québec, dans le quartier Saint-Sauveur, 
Bernard Paquet se joint à la communauté compto-
noise en 2001. Avec sa conjointe, Nathalie Caron, 
enseignante à l’école des Enfants-de-la-Terre 
et spécialisée en arts et en théâtre, ils ont deux 
enfants, Casimir, 24 ans, et Colombine, 22 ans.  

Ayant beaucoup d’ex-
périences dans le milieu 
artistique, principa-
lement en sculpture,  
M. Paquet a laissé sa 
trace à divers endroits 
au Québec, même 
jusqu’au Nunavik.   

Parlez-nous de votre 
parcours.
Je suis diplômé en 
arts de l’Université 
Laval à Québec. J’ai 
débuté comme peintre 
et copiste, ce qui m’a 
amené un certain 
succès au départ. 

Cependant, à un moment donné, je me suis mis 
à douter de ce que je faisais. Comme le milieu des 
arts demeurait celui qui me convenait le plus, je 
suis passé d’artiste à technicien. J’ai travaillé pour la 
galerie d’art L’Œil de Poisson à Québec où j’aidais 
les artistes dans leurs réalisations. C’est là que j’ai 
commencé à faire des projets d’intégration, surtout 
dans le travail du métal, métier que j’ai poursuivi en 
arrivant à Compton.

Qu’est-ce qu’un projet d’intégration ?
Au Québec, il y a une mesure gouvernementale qui 
demande de réserver environ 1 % du budget de 
construction des bâtiments publics à la réalisation 

d’une œuvre d’art spécialement conçue pour la 
nouvelle bâtisse. De mon côté, j’aidais les artistes 
à préparer leur présentation pour proposer leur 
œuvre, puis je pouvais aider à la réalisation. 
Pendant vingt-cinq ans, j’ai surtout travaillé 
avec l’artiste Michel Saulnier, entre autres pour 
la sculpture de l’ours érigé sur le ballon que l’on 
retrouve devant le Centre hospitalier universi-
taire de McGill à Montréal. 

Qu’est-ce qui s’en vient pour vous ?
Les choses ont changé pour moi ces dernières 
années, en plus de l’impact de la COVID. J’ai dû 
bifurquer. Depuis quelques mois, je travaille pour 
Étienne Leblanc dans son ébénisterie spécialisée en 
fabrication sur mesures d’armoires, de meubles et 
d’aménagements commerciaux. Cependant, j’ai 
gardé un projet qui me tient à cœur. Il y a quelques 
années, le Conseil des arts et des lettres du Québec 
m’a permis de collaborer dans des projets d’intégra-
tion avec des artistes inuits. Depuis, j’ai participé à 
la création de six sculptures au Nunavik. Ce fut une 
expérience forte et une grande fierté pour moi. Là, 
on m’a approché pour un nouveau projet que je 
n’ai pas pu refuser.

En quoi consiste ce nouveau projet ? 
D’ici à l’automne, je vais me rendre trois fois à 
Aupaluk, le plus petit village du Nunavik, pour tra-
vailler avec trois artistes différents. Mes séjours vont 
différer, passant de cinq jours à neuf jours, puis à 
deux semaines consécutives. Le projet est pour une 

sorte de petit CLSC. Ce qui me plaît, c’est que je 
vais surtout faire du soutien. Les artistes vont me 
dire ce qu’ils veulent faire, et je vais les guider là-
dedans, comme dans les matériaux à utiliser. On va 
vraiment discuter ensemble en personne, puis avec 
des ZOOM à distance. Je suis extrêmement excité!

Qu’est-ce que vous plaît dans le travail avec les 
Inuits ?
Dans l’ère actuelle, il n’y a aucune route qui se 
rend jusqu’à eux, il faut prendre l’avion. Ça fait 
qu’ils sont « ailleurs » dans leur tête comme dans 
leur territoire. Le rythme auquel ils évoluent 
dans la vie me convient. J’aime l’attitude qu’ils 
ont par rapport à ce qu’on appelle le « beau ». 
Ce ne sont pas des gens têtus ou critiques. 
Ils sont facilement heureux de ce qu’on peut 
faire ensemble. Quand on les respecte, c’est 
incroyable le retour qu’on a de leur part. Aussi, 
je dirais qu’ils ont des âmes d’artistes. C’est telle-
ment intéressant la façon dont ils travaillent. Ils 
font des expériences de pensées, un peu comme 
Einstein le faisait. Ils regardent le plafond puis, à 
un moment donné, ils ont une idée et là ils vont 
la faire. Il n’y a pas de croquis de conçu avant. 
En sculpture, ils vont voir ce qu’ils veulent faire 
dans la roche, ils enlèvent ce qui n’en fait partie 
et, au bout du compte, ils obtiennent ce qu’ils 
avaient dans leur tête auparavant. Je les admire 
beaucoup. J’ai très hâte de me plonger dans ce 
projet avec eux !

Bernard Paquet en compagnie de ses amis inuits Michael et Sean devant une murale 
qu’il a faite d’après un dessin d’une scène traditionnelle de chasse d’un artiste inuit.




